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Avant - propos  
 

 
Le présent document a été ®labor® dans le cadre dôune convention de partenariat 
qui r®uni ¨ lôinitiative du conseil G®n®ral du Nord :  

 
- Le Département du Nord,  

- Le Centre Technique de lôEquipement Nord-Picardie (CETE Nord -Picardie),  
- Le Centre Scientifique et Technique du bâtiment (CSTB),  
- Le Laboratoire Central des Ponts et Chaussées (LCPC),  

- Et Certivéa,  
 

 
  
Nous tenons à remercier les professionnels de la route pour leurs contributions à 

lô®laboration de ce r®f®rentiel.  
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Pr éambule  

 
Dans le cadre de son agenda 21, le D®partement du Nord a initi® lô®laboration 

dôune d®marche portant sur la Route Durable. Elle a pour objectif de construire 
un outil permettant ¨ un Ma´tre dôOuvrage dô®laborer des infrastructures 

routières respec tant les principes du développement durable.  
 
Les comp®tences du R®seau Scientifique et Technique de lôEtat ¨ travers le 

CSTB, acteur majeur de la certification de la démarche HQE® des bâtiments, le 
CETE Nord -  Picardie, et le LCPC pour leurs expertises et leurs connaissances  

des métiers de la route en particulier, ont été associées par le Département du 
Nord, pilote du projet pour construire cette démarche et accompagner son 

expérimentation.  
 
La d®marche ambitionne dôapporter au Ma´tre dôOuvrage les outils nécessaires 

pour gérer la complexité de la route durable en interaction avec les territoires. 
Elle se veut nécessairement  :  

- évolutive, innovante et pragmatique,  
- applicable ¨ lôensemble du patrimoine routier, 
- pertinente ¨ toutes les phases dôun projet dôune infrastructure (hors 

exploitation)  
- adaptée aux spécificités des contextes rencontrés,  

- socle de dialogue avec les différents acteurs de la route et du territoire,  
- en adéquation avec la capacité financière et les stratégies du Maître 
dôOuvrage. 

 
La versio n 1 de la démarche (décembre 2006) est disponible sur www.cg59.fr .  

Le présent référentiel technique de certification Route Durable est issu et  est  
complémentaire de la démarche Route Durable.  

 
Il est utilisé dans le cadr e de la certification décrite dans les règles de 

certification Route Durable «  Démarche certifiée par Certivéa  ».  
 
Le r®f®rentiel technique de certification est un outil dô®valuation qui repose sur 

des indicateurs de mesure ou dôappr®ciation de la performance de 
développement durable de la route.  

 
 

La démarche et le référentiel technique de certification outils évolue ro nt dans le 

temps en fonction des attentes des parties intéressées, des textes 
réglementaires, des retours du terrain de la certification, d e lôinnovation des 

acteurs de la route etc.  
 

 

 

http://www.cg59.fr/
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 Introduction au référentiel  

1.1.  Principes  

Une infrastructure agit sur l'environnement, sur la vie sociale et sur la vie 

économique à toutes les phases de son cycle. Qu'il s'agisse de sa programmation , 
de sa réalisation, de son exploitation ou encore de sa réhabilitation, voire même de 

son démantèlement, cette infrastructure relève de la décision et de la responsabilité 
d'un Ma´tre dôOuvrage. 

Dans une optique de d®veloppement durable, le Ma´tre dôOuvrage doit faire en sorte 

de minimiser lôimpact environnemental de l'infrastructure, de garantir sa 
contribution positive ¨ la vie sociale et ®conomique comme ¨ lôam®nagement de 

lôespace et ¨ la qualit® de vie. 

La démarche Route Durable se définit comme étant  une démarche de management 
de projet visant ¨ obtenir la performance de d®veloppement durable dôune 

op®ration de construction ou de r®habilitation dôune infrastructure routi¯re. 

La mise en îuvre dôun Syst¯me de Management dôOp®ration (SMO) permet 

d'obteni r la Performance de Développement Durable visée pour la route en 
dôorganisant lôop®ration pour lôatteindre, tout en ma´trisant lôensemble des 
processus opérationnels liés à la programmation, la conception et la réalisation de 

lôouvrage. 

Cette Performance d e Développement Durable de la Route 1 se structure en 28 sous 

objectifs, que lôon peut regrouper en 3 dimensions et 9 objectifs : 

 

Dimension 1  : Vie Sociale et Economique  

 
¶ Objectif 1  : Vie des territoires  

o Synergie et cohérence avec les projets du territoir e et ses 
infrastructures  
o Ecoute des besoins et attentes  

o Cohésion sociale  
 

¶ Objectif 2  : Approche économique et sociale  
o Coût économique  
o Coût à long terme  

o Coût local  
 

¶ Objectif 3  : Identité culturelle  
o Paysage  

o Patrimoine  
o Modes de vie et pratiques locales  
 

 

                                                           
1
  Pour plus de commodités, on utilisera parfois le sigle «  PDDR » pour «  Performance de 

Développement Durable de la Route  ».  
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Dim ension 2  : Aménagement de l'espace et qualité de vie  
 

¶ Objectif 4  : Accessibilité et mobilité  
o Structuration de l'espace  

o Desserte, maillage  
o Plurimodalité  

 

¶ Objectif 5  : Santé ï Sécurité des personnes et des biens  
o Santé  

o Sécurité  
o Gestion des risques et des cri ses  

 
¶ Objectif 6  : Qualit® dôusage  

o Diversité et particularité des utilisateurs  

o Information du public  
o Services  

 
Dimension 3  : Homme et Terre  
 

¶ Objectif 7  : Qualité des ambiances  
o Confort acoustique  

o Confort visuel  
o Confort climatique  

 

¶ Objectif 8  : Enviro nnement   
o Milieux naturels et écosystèmes  

o Qualité de l'air et changement climatique  
o Qualité des sols et pollutions  

 

¶ Objectif 9  : Ressources  
o Matériaux, co produits et gestion des déchets  

o Gestion de lôeau 
o Energie  
o Gestion des emprises   

 

1.2.  Domaine dôapplication 

Le r®f®rentiel technique sôapplique aux op®rations routi¯res neuves ou en 
réhabilitation.  

Il peut °tre utilis® par les acteurs d'une op®ration ¨ partir de lôintention de r®aliser 

lôop®ration jusqu'¨ sa r®ception. Les phases op®rationnelles concern®es par cette 
certification sont donc la programmation, la conception et la réalisation.  

Bien que traitée dans la «  Démarche Route Durable  », le référentiel technique ne 
sôapplique pas encore ¨ la phase dôexploitation de lôouvrage2. Cependant, il 
présente des élém ents (notamment des documents) qui permettent de faciliter 

                                                           
2
   La phase dôexploitation pr®sente en effet des caract®ristiques qui n®cessitent la r®daction 

dôun r®f®rentiel sp®cifique en cours de d®veloppement. 



 

© Certivéa ï Version 1 du 01 juillet 2010    
Référentiel technique de certification "Route durable"  
  8 
 

lôobtention effective des performances de d®veloppement durable de l'ouvrage 
après la réception.  

 

1.3.  Références normatives, réglementaires et bibliographie  

Le présent référentiel ne se substitue pas aux exigences d'ordre législatif, 

r®glementaire ou normatif en vigueur que le Ma´tre dôOuvrage et ses partenaires 
doivent connaître, maîtriser et appliquer.  

 
Le  présent document a été établi sur la base de  la «  Démarche Route Durable ï 
Version 1  » ï Décem bre 2006 par le Conseil Général du Nord  / le CSTB  / le CETE 

Nord Picardie / le LCPC.  

Lorsque des r®f®rences sp®cifiques n®cessitent dô°tre mentionn®es, elles sont cit®es 

directement dans les chapitres de ce référentiel, en particulier dans la partie 
traita nt de lô®valuation du projet selon les 28 sous objectifs de la PDDR. 

 

1.4.  Organisation du référentiel technique  

La PARTIE I  du référentiel présente les exigences qu'un système de management 

de lôop®ration doit satisfaire pour °tre conforme ¨ la d®marche Route Durable ® .  

La PARTIE II  d®taille quant ¨ elle les modalit®s dô®valuation de la performance de 

d®veloppement durable de la route, objets de lôop®ration, selon les 28 sous-
objectifs définis.  

La partie II se décompose en  :  

¶ Introduction  

¶ Partie II ï 1 : Perfor mance de Développement Durable de la Route pour  la 

dimension 1.  

¶ Partie II ï 2 : Performance de Développement Durable de la Route pour  la 
dimension 2.  

¶ Partie II ï 3 : Performance de Développement Durable de la Route pour  de 
la dimension 3.  

 

Les PARTIES I e t II sont complémentaires et constituent la base exigentielle 
commune ¨ lôauditeur et ¨ lôaudit®, et cela au moins aux trois ®tapes cl®s de 

lôop®ration : fin de programmation, fin de conception, réalisation.
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1.  Introduction  

Les volets management et développement durable de la démarche sont 
indissociables. Le volet management permet au Ma´tre dôOuvrage :  

Á De piloter lôopération dans le respect   des préoccupations  constantes de 
développement durable du projet en terme de gouvernance ( concertation, 

partenariat et co productions, information des parties prenantes), dôapproche en 
terme de co¾t global, dôam®lioration en continu par le biais dôun processus 
dô®valuation ¨ des moments clefs, et de traitement des ®carts. 

Á Dôorganiser lôop®ration en portant une attention particuli¯re :  

o A la définition et à la répartition des responsabilités,  

o Aux compétences de tous les intervenants de lôop®ration, 

o A la communication sur lôengagement de d®veloppement durable de 

son projet.  

o A la tra­abilit® du d®roulement de lôop®ration, 

 

1.1.  Le SMO, fil rouge de la démarche Route Durable ®  

Il revient ¨ chaque Ma´tre dôOuvrage de d®finir lôorganisation, les compétences, les 

méthodes, les moyens, les ressources (documentation, références...) nécessaires 
pour répondre à ses objectifs, aux besoins et attentes des parties intéressées et 
aux exigences du présent référentiel. Le niveau de détail de cette définit ion doit 

dépendre des enjeux, de la complexité et des risques spécifiques à chaque 
opération. Par exemple, les dispositions prises pour répondre aux exigences du 

SMO seront diff®rentes selon quôon ait affaire ¨ une op®ration simple ou plus 
complexe.  

Le Maître dôOuvrage a un r¹le central de premi¯re importance dans la mise en 

îuvre, le suivi et lôam®lioration du SMO. Tous les acteurs du projet (autres 
ma´trises dôouvrage, partenaires, prestataires ma´tres dôîuvre, entreprisesé) sont 

aussi impliqués. Il est i mportant que tous, et en premier lieu les intervenants de la 
ma´trise dôouvrage, soient parfaitement inform®s de lôobjectif et du contenu du 

SMO.  

Le SMO sôinscrit dans une d®marche qualit®; côest un dispositif au service de 
lôobtention des performances de d®veloppement durable de lôop®ration. Côest dans 

le cadre du SMO que prend place lô®valuation de la Performance de D®veloppement 
Durable. Son ®valuation ne r®pond pas ¨ une logique dôindicateurs mais au constat 

de la mise en îuvre de la totalit® des actions exigées.  

En conséquence, le SMO implique la formalisation des analyses, décisions et 
modifications. Il conduit à faire des choix argumentés, concertés et tracés. Il donne 

au projet une dimension syst®mique. Il renforce le r¹le du Ma´tre dôOuvrage et sa 
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maîtrise du projet. Il encourage les études en amont (analyse du site, anticipation 

des coûts...).  

La mise en îuvre du SMO demande un complet investissement en temps et en 

moyens, de la rigueur et une r®activit® adapt®e aux enjeux. Lôapplication du SMO, 
en permettant  dôatteindre les objectifs de d®part, a pour profit imm®diat un projet 

mieux maîtrisé et optimisé.  
 

1.2.  Structure du SMO  

Le référentiel du SMO est organisé selon les chapitres suivants  qui décrivent les 

exigences fondamentales du management de pro jet et les outils applicables:  

Á engagement , où sont définis les éléments d'analyse à acquérir pour la 

définition de la performance de développement durable de l'opération routière 
ainsi que les exigences pour formaliser l'engagement,  

Á mise en îuvre et pilotage , où sont décrites les modalités obligatoires en 

mati¯re dôorganisation, de surveillance des processus, dô®valuation de la PDDR 3, 
de tra­abilit® et dôactions correctives 

Á capitalisation, où sont décrits en particulier les éléments relatifs au bilan de 
lôopération.  

Le référentiel du SMO adopte une présentation transversale des exigences : il 

sôaccommode ainsi des diff®rentes phases rencontr®es (programmation, conception, 
réalisation, etc.). Il incombe donc à chaque acteur d'interpréter et de décliner ces 

exigences en fonction de la complexité et des spécificités de chaque phase.  
 

La d®clinaison de lôorganisation des phases de conduite du projet est pr®sent®e 

dans le tableau suivant: des phases études à la phase travaux pour toutes 
opérations complexes et s imples (pour ces derni¯res lôencha´nement des phases 

peut être simplifié).  

Il précise le rythme des contrôles internes et des audits à mettre en place au cours 
du projet.  

 

                                                           
3
   PDDR : Performance de Développement Durable de la R oute  
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Interactions entre différentes phases de production 

et dô®valuation 

Phases  
Princip ales 
productions  

Concertation / 
Communication  

Points sensibles*  
développement 

durable  

 
Evaluation  

EE

TT

UU

DD

EE

SS  

PPRR

OOGG

RRAA

MMMM

AATTII

OONN  
Etud
es 

amo
nt 

1-Etudes 
préalables 

1.1-Diagnostic 
du territoire  

 
Concertation informelle 
avec les acteurs 
institutionnels et les 
riverains 
 
Le cas échéant, 
communication auprès 
du grand public 

(lancement des études, 
planning prévisionnel). 
 
Concertation 
réglementaire 
 
 
 
Communication auprès 
du grand public pour le 
lancement prochain de 
lôenqu°te publique 
 
 
 
 

Enquête publique 
 
 
 
 
 
 
 
Concertation informelle 
avec les acteurs 
institutionnels et les 
riverains 
 
 
 

 
 
 
Affichage, sensibilisation 
des acteurs du chantier 
(cahier dôobservations, 
nomination dôun  
responsable DD, etc.) 

Identification et 
hiérarchisation des 
enjeux 

 

1.2-Recherche 
des scénarios 
globaux 

dôam®nagement 
du territoire  

Analyse DD 
multicritères des 
scénarii au regard des 
enjeux du territoire et 

1ere version de la 
PDDR - Choix du 
scénario  

Cont. Int.  

Choix de lôoption 
dôam®nagement 
(variante)  

Cont. Int.  2-Définition 
du 
Programme 
de lôop®ration 

2.1-Recherche  
des options 
dôam®nagement 
à partir du 
scénario retenu 

2.2-Programme 
de lôop®ration 
 

Formalisation de la 
PDDR visée  

Audit Ext.1  

Evaluation de la 
PDDR ¨ lôissue de 
lôavant ï projet  

Cont. Int.  
 

Audit Ext. 
optionnel  CCOO

NNCC

EEPP

TTII

OONN  
Etud
es 

opér
atio
nnell

es 

Avant-projet  

Evaluation du PDDR à 
lôissue du projet ou du 
DCE 

Audit Ext.2  

Projet /  
DCE 

Evaluation du 

PDDR à 
lôach¯vement des 
travaux et après 
mise en service  

Audit Ext.3  

TTRRAAVV

AAUUXX  
Marchés de 

travaux 
SOPAQ, SODED, 

SOGED 

 Enchaînement des étapes                Actions en continu  

Cont. Int  : Contrôle Interne (audit interne ou auto -évaluation) ï  Audit Ext .  : audit externe  
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Les productions obtenues au cours de ces différentes phase s dô®tudes font partie 
des documents nécessaires au bon fonctionnement du système de management 
pour chacune des phases du projet et sont listées  dans le paragraphe 3.2.4.   

 

2.  Engagement du Ma´tre dôOuvrage 
 

Lôengagement du Ma´tre dôOuvrage est traduit dans un document décrivant la 
performance de d®veloppement durable de la route ¨ lôissue: 

Á du diagnostic du territoire,  
Á de la recherche des sc®narii globaux dôam®nagement du territoire et du choix 

du scénario retenu,  

Á et du programme de lôop®ration avec son sch®ma directeur dôam®nagement. 
La performance doit °tre d®finie au plus tard ¨ lôissue de la phase programmation.  

2.1.  Diagnostic du territoire  

Le diagnostic du territoire est men® sous la responsabilit® du Ma´tre dôOuvrage de 
la route, en partenariat avec les aut res acteurs du territoire. Il a pour buts 

dôexprimer les enjeux du territoire et de permettre de les d®cliner en objectifs du 
projet.  

Lôop®ration ainsi projet®e doit °tre en coh®rence avec le territoire quôelle traverse. 
Cette cohérence est étudiée au tra vers des objectifs de la route durable.  

Lôenjeu du diagnostic est de positionner la route comme un vecteur dynamique  
d'aménagement du territoire, en cohérence avec les projets portés ou à venir.  

Les p®rim¯tres dô®tudes pertinents et adapt®s devront °tre définis en fonction des 

enjeux vis®s, du type dô®tude r®alis®e et de lô®chelle ¨ laquelle le domaine trait® 
agit ou influe sur le territoire (ex : prévisions de trafic, prise en compte des 

transports en commun et des modes doux, étude hydraulique, étude aco ustique,..).  

Le diagnostic du territoire doit aborder à minima  les points suivants:  

Á le territoire dans ses caractéristiques physiques, environnementales, 

d'occupation du sol,  

Á l'économie locale,  

Á la démographie et les caractéristiques sociales de la populati on,  

Á la mobilité: offre, demande, dysfonctionnements, fluidité, sécurité, 
populations connaissant des problèmes particuliers de déplacement, modes 

favorisés ou pénalisés,  

Á le développement urbain (tendances constatées, projets des collectivités) et 

ses consé quences sur les déplacements et la structuration du territoire.
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Les études de diagnostic se réfèrent  :  

Á à l'ensemble des documents de programmation ou de planification existants 
(SCOT, PDU, PLU...),  

Á aux investigations de terrain permettant de recadrer dans leur contexte les 
donn®es pr®c®demment obtenues, dôappr®cier les ®volutions, et dôidentifier les 

dynamiques en cours,  

Á à la consultation des acteurs agissant sur l'emprise de la route mais 
également en périphérie; ces acteurs se regroupent principalement se lon les 

catégories suivantes:  

o les autres services du Ma´tre dôOuvrage qui n'ont pas en 

responsabilité l'opération et développent des thématiques spécifiques 
(environnement, cadre de vie, construction, développement économique, 

urbanisme, é), 

o les Ma´tres dôOuvrage en accompagnement du projet (projets 
contigus, concessionnaires, etc.).  

o les autres acteurs du territoire (services de l'Etat, collectivités 
territoriales, intercommunalit®s,... associations dôusagers, riverainsé), 

o aux investigations thématiques lié es au développement durable,  

Le diagnostic n'est pas simplement un état des lieux, il doit être un outil d'aide à la 
décision et donc permettre de définir les enjeux de l'opération sur la base 

d'éléments aussi pertinents que possible.  

Le diagnostic abouti t en conséquence à une identification et une hiérarchisation des 

enjeux vis à vis du territoire.  
 

2.2.  Scenarii globaux dôam®nagement du territoire et choix du 

scénario retenu  

A partir de la hi®rarchisation des enjeux, le Ma´tre dôOuvrage ®labore plusieurs 

hypo th¯ses dôam®nagement global du territoire (qualifi®es de scenarii).  

Chaque scénario devra respectivement :  

Á °tre caract®ris® par un parti dôam®nagement (zone de passage, typologie de 
la voie, ...) permettant dôappr®hender lôimportance et les r®percussions 
potentielles de lôop®ration, 

Á faire lôobjet dôune analyse de sa faisabilit® technique, temporelle et 
financière,  

Á être évalué au travers des principaux enjeux identifiés (analyse multicritères 
-  développement durable).  

Les différents scenarii  seront ensuite compar®s pour d®boucher sur le choix dôun 
scénario.  

A partir de ce scénario une première version de la  Performance de Développement 

Durable de la Route sera élaborée.  
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2.3.  Performance de Développement Durable de la route  

La démarche Route Durable identifie 2 8 sous objectifs.  

Cependant lors de lô®laboration de cette 1ere version du r®f®rentiel, les indicateurs 
permettant dô®valuer les sous objectifs du ç Patrimoine  » et de «  Confort visuel  » 

ont été regroupés dans les sous objectifs suivants  : milieux naturels , paysage et 
sécurité.  

Ainsi la performance de DD dôune infrastructure correspond ¨ lôexpression du 
niveau souhaité pour chacun des 26 sous objectifs.  

Côest la PDDR vis®e  

Le présent référentiel identifie 3 niveaux de performance : Base, Performant ou 
Très  Performant pour chaque sous -objectif.  

Å BASE :  niveau correspondant à la performance minimum acceptable pour 
une opération Route Durable ® . Cela peut correspondre à la 
réglementation 4 ou à la pratique courante.  

 

Å PERFORMANT :  niveau correspondant à de bonnes pratiques.  

 

Å TRES PERFORMANT :  niveau calibré par rapport aux performances 
maximales constatées ou innovantes dans des opérations, tout en veillant 

¨ ce quôil reste atteignable. 

Certains sous -objectifs peuvent être difficilement conciliables ou manquer de 

pertinence dans certains contextes. Aussi, tous les critères définis pour chacun des 
sous -objectifs ne seront pas satisfaits au niveau maximum pour une même 

infrastructure. Néanmoins, le principe de certification impose que tous les sous -
objectifs satisfass ent un niveau minimum (Base).  

 

Lôattribution du certificat Route Durable est subordonn®e ¨ lôobtention dôun profil 
minimum sur les 26 sous objectifs :  

 
     

Très performant  
    

 Minimum : 5 sous objectifs    

Performant  
    

  Minimum : 8 sous objectifs    

Base  
    

   Maximum : 13 sous objectifs  

     

 

 

                                                           
4
  Le présent référentiel ne se substitue pas aux exigences d'ordre législatif, réglementaire ou 

normatif en vigueur que le Ma´tre dôOuvrage et ses partenaires doivent conna´tre, ma´triser et 
appliquer.  
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Le Ma´tre dôOuvrage hi®rarchise et fixe un niveau de performance pour chacun des 
sous -objectifs à partir :  

Á de la strat®gie de d®veloppement durable globale du Ma´tre dôOuvrage, 

Á des besoins et attent es des parties intéressées internes et externes,  

Á du diagnostic du territoire,  

Á du contexte l®gislatif et r®glementaire applicable ¨ lôop®ration, 

Á de lôanalyse ®conomique globale de l'op®ration. 

Nota  : Cette performance pourra prendre la forme dôun tableau et/ou dôune 
représentation graphique sous forme de rosace ou de profil.  

 

2.4.  Variantes, options dôam®nagement 

A partir du sc®nario global dôam®nagement retenu par le Ma´tre dôOuvrage, les 
aménagements de la voie et de ses abords seront étudiés et pourront amene r à 
plusieurs variantes (options d'aménagement de la voie).  

Le Ma´tre dôOuvrage proc®dera ¨ une ®valuation de d®veloppement durable 
associ®e ¨ chacune des options et sôassurera de la coh®rence avec sa premi¯re 

version de la performance de développement dur able.  

Le Ma´tre dôouvrage validera lôoption dôam®nagement de son projet et la PDDR 
visée.  

2.5.  Programme de lôop®ration 

Le programme de lôop®ration est d®fini ¨ partir de lôoption d'am®nagement retenue. 

Il constitue le cadre de référence des études de maîtrise dôîuvre. 

Il précise  :  

Á la nature et la situation de lôop®ration, 

Á lôexpression des besoins ¨ satisfaire exprim®s par la Ma´trise dôouvrage et 
déclinés en objectifs de développement durable,  

Á les caract®ristiques du territoire, de lôinfrastructure envisag®e et son 
inscription dans les infrastructures existantes,  

Á la Performance de Développement Durable de la Route visée pour 
lôop®ration, 

Á le sch®ma directeur dôam®nagement (document graphique qui reprend les 

choix et orientations qui ont déjà été pressentis ou arr êtés par la Maîtrise 
dôOuvrage),  

Á les contraintes et exigences (réglementaires et/ou particulières) applicables 
selon la nature et le contexte de lôop®ration 

Á les délais de réalisation du projet,  

Á le budget qui inclue la stratégie de coût global,  
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2.6.  Formalisa tion de lôengagement de lôop®ration 

Le Ma´tre dôOuvrage doit formaliser son engagement dans un document  
synthétique, qui constitue une d®claration dôengagement, et qui devra reprendre 

lôensemble des conclusions des phases amont avec en particulier: 

Á les él éments permettant de comprendre et de justifier la hiérarchisation des 

pr®occupations de d®veloppement durable de lôop®ration,  

Á la Performance de Développement Durable de la Route visée,  

Á  l'allocation des ressources appropri®es pour la mise en îuvre et le maintien 

du système de management, et l'obtention de la PDDR (les ressources à allouer 
peuvent être exprimées en termes de temps/délais , de budget, de personnel, 

etc .),  

Á les principaux objectifs op®rationnels, fonctionnels et financiers de lôop®ration 
ainsi  que les délais.  

Le document dôengagement constitue la r®f®rence ¨ laquelle le Ma´tre dôOuvrage, 
tous ses collaborateurs et les intervenants se réfèrent en matière de performance 

de développement durable de l'opération, et ceci à toutes les étapes de l'opé ration.  

Au cours de lôop®ration, la PDDR peut, dans une certaine mesure, se trouver 
modifi®e, mais cela doit °tre justifi® de fa­on coh®rente par le ma´tre dôouvrage, 

notamment par rapport à des opportunités ou des contraintes  non identifiées 
jusquôalors.  

Il est nécessaire que la P DDR modifiée soit conforme au profil minimum (5 so us 
objectifs  en TP, 8 en P et 13 en B), et que le maître d'ouvrage s'engage sur cette 

nouvelle PDDR.  

Le document dôengagement doit °tre diffus® ¨ tous les intervenants de lôop®ration. 
En cas de modification de la PDDR, elle doit être révisée et rediffusée.
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3  Pilotage et organisation  

Le déploiement du SMO implique une approche spécifique adaptée aux exigences 
de développement durable traduite sous forme de préoccupations constantes,  et la 

mise en îuvre dôoutils plus classiques qui rel¯vent de lôorganisation de la ma´trise 
dôouvrage et de processus de ma´trise de la qualit®. 

3.1  Pilotage  : spécificités Développement Durable  

La dimension transversale du développement durable nécessite de s e préoccuper 

tout au long du processus des liens à établir avec tous les acteurs agissant sur 
l'emprise de la route selon les principes de gouvernance. Elle implique également la 
mise en îuvre dôactions de surveillance et de correction des ®carts pour converger 

vers le sens donné aux objectifs de développement durable.  

3.1.1  Concertation et partenariat  

La notion de concertation définie dans ce paragraphe correspond à un processus 
dôordre g®n®ral et se distingue de la proc®dure r®glementaire d®sign®e par le m°me 
terme.  

Les objectifs du processus de concertation sont les suivants  :  

Á favoriser lôappropriation de lôop®ration par le territoire et ses usagers, 

Á identifier les difficult®s li®es aux divergences dôint®r°t pour mieux les g®rer, 

Á assurer lô®coute en continu pouvant aboutir à des actions de partenariat  

Le processus de concertation se déroule tout au long de la vie du projet. Cependant 

deux phases sont plus particulièrement sensibles  :  

Á en phase de programmation  

Á en phase r®alisation afin dôaccompagner la population riveraine pendant cette 
période.  

Le Ma´tre dôOuvrage doit veiller ¨ coordonner la concertation pour que toutes les 

parties s'expriment réellement. Cette concertation approfondie, menée avec 
discernement, conduira à un gain de temps certain à des phases  clefs comme la 

concertation réglementaire et/ou le démarrage du chantier.  

 

La concertation peut déboucher sur la mise en place de partenariats . 
La construction de partenariats engendre des facteurs de qualité très variés et très 
riches. Ils permettent not amment d'améliorer la cohérence avec les projets de 

territoire, d'optimiser les coûts et l'ampleur des surfaces dédiées à la route, de 
mettre en îuvre des gestions diff®renci®es dans le temps,  é 

 
Dans ce cadre, les choix entre diff®rents niveaux dôengagement autour du projet 
doivent être formalisés selon des modalités adéquates.  
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A titre dôexemples, les dispositions  suivantes peuvent °tre appliqu®es: 

Á comités de pilotage et technique qui associent les partenaires à un processus 
de « coproduction» ;  

Á groupe ment de commandes qui répond aux objectifs de cohérence 
nécessaire pour un projet à Maîtrises d'Ouvrage multiples. Il permet à l'un des 

Maîtres d'Ouvrage de piloter l'ensemble de l'opération tout en respectant les 
prérogatives de chacun ;  

Á convention qui co nstitue un outil adaptable au contexte local et temporel 

pour la gestion des bords de la route, d'un terrain utilisé pour plusieurs 
occupations, etc. ;  

Á charte qui peut fédérer les actions des différents acteurs en vue d'une 
cohérence globale et de la const itution d'un projet commun sans ingérence d'un 

partenaire sur un autre ;  

Á contrat de paysage qui permet à différents acteurs du territoire de définir et 
de sôengager par un document contractuel ¨ des actions propres dans un 

objectif de préservation, valoris ation ou création de site ou de paysage.  

 

3.1.2  Communication  

Une information partagée est essentielle pour conduire une démarche de 
développement durable.  

Le Ma´tre dôOuvrage doit d®terminer des actions de communication pertinentes vis-
à-vis des intervenants et  des parties intéressées. Cette communication doit être 

adapt®e au contexte de lôop®ration, ¨ la Performance de D®veloppement Durable de 
la Route et porter, en particulier, sur les impacts Développement Durable de 
lôop®ration et les mesures mises en îuvre. 

Tous les intervenants impliqu®s dans lôop®ration quel que soit leur niveau, doivent 
avoir reçu une information pertinente pour prendre en compte les exigences du 

SMO et ¨ la PDDR vis®e dans lôexercice de leurs missions. 

Il incombe au Ma´tre dôOuvrage de définir les actions de communication les plus 
adaptées au projet, compte tenu du contexte politique, du contexte de l'opération, 

de la sensibilit® des parties int®ress®es,é 

Le Ma´tre dôOuvrage doit ®galement enregistrer les demandes des parties 

intéressées et les r®ponses quôil y apporte.
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3.1.3  £valuations et audits de lôop®ration 

Le Ma´tre dôOuvrage doit ®valuer la performance de lôop®ration par rapport ¨ la 

PDDR vis®e ¨ diff®rentes ®tapes clefs de lôop®ration. 

 

Cette évaluation se décline sous deux modalités:  

Á en continu au titre de lôauto ®valuation 

Á Au minimum aux étapes clés suivantes qui correspondent à la préparation 

des audits de certification  :  

o en fin de programmation  : Audit 1 pour vérifier que la PDDR visée 

m®rite bien lôattribution du certificat Route Durable  (cf 2.3 ci -avant) -  

o ®ventuellement apr¯s enqu°te publique ¨ lôissue de lôavant projet et  

selon le niveau de complexité, le contexte  et la durée du déroulement 
des phases études : pour s'assurer que les lignes directrices (qui ne 
pourront que peu évo luer dans la suite des études) atteignent ou 

permettront d'atteindre la PDDR visée en fin de conception.  

o en fin de conception (Projet ou DCE)  : Audit 2 pour garantir que le 

projet qui va être mis en chantier atteint bien la PDDR visée ;  

o en fin de réalisati on  : Audit 3 pour s'assurer que l'ouvrage livré atteint 
la PDDR visée.  

Chaque évaluation consiste à confronter la performance constatée du projet à la 
PDDR visée (partie II du présent référentiel).  

Chaque évaluation doit être enregistrée dans un document q ui présente les 
justifications de la satisfaction des préoccupations de développement durable 
permettant d'atteindre la PDDR visée.  

Avant dôaccepter toute modification ou variante technique, le Ma´tre dôOuvrage 
vérifie que les éléments de son opération ré pondent bien à la P DDR visée.  

Lorsque le Ma´tre dôOuvrage constate que la PDDR ®valu®e nôatteint pas le niveau 
de la PDDR visée, il doit appliquer les exigences du chapitre suivant "Corrections et 
actions correctives".
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3.1.4  Corrections et actions correctives  

Le Ma´tre dôOuvrage doit ®tablir et maintenir une proc®dure pour mener des 

corrections et actions correctives lorsque la PDDR évaluée nôatteint  pas le niveau 
de la PDDR vis®e dans son engagement, ou quôune exigence du SMO nôest pas 

satisfaite.  

Il doit par ailleurs enregistrer lôensemble des ®l®ments relatifs aux points suivants :  

Á Modification du projet pour obtenir la performance de développement durable de 

la route,  

Á Identification de la cause de la non atteinte de cette performance ou de 

lôexigence du SMO non satisfaite,  

Á Mise en îuvre ®ventuelle dôune action corrective pour ®viter une r®p®tition de la 

non atteinte de la performance ou de la non satisfaction de lôexigence du SMO, 

Á Les changements éventuels dans le SMO suite aux actions décidées.  

Lorsque le Ma ´tre dôOuvrage constate la non atteinte de la performance de 

d®veloppement durable de la route et quôaucune correction nôest possible dans des 
conditions économiques et techniques acceptables, il peut envisager une 

modification du profil de la PDDR dans  la mesure où cette modification demeure 
compatible avec les exigences du paragraphe 2  "Engagement du Ma´tre dôOuvrage". 

 

3.2  Organisation de lôop®ration  

 

3.2.1  Identification des tâches, planification et responsabilités  

Le Ma´tre dôOuvrage doit d®crire dans un ou plusieurs documents la succession des 

étapes de chaque phase de l'opération (par exemple : programmation, conception, 
réalisation).  

Pour chacune des étapes, il doit identifier  :  

Á les actions et activités , 

Á les responsabilités et autorités pour chacune de ces a ctions et activités 

(maitrise dôouvrage, maitrise dôîuvre, travauxé), 

Á les interfaces entre les différents intervenants  impliqués,  

Á le calendrier regroupant les tâches et leur enchaînement.  

Il incombe au Ma´tre dôOuvrage de d®terminer le degr® de d®tail de ces éléments en 
fonction de la complexit® de lôop®ration.  

Concernant le rôle des différents intervenants, il est nécessaire de reconnaitre à  
chacun la possibilit® dôam®liorer le projet.  
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Pour chacune des actions et activités définies en planification, la  répartition des 
missions, des responsabilités et des autorités doi ven t être formalisée s, et les 
collaborateurs et les intervenants doivent en être informés.  

Il convient notamment de prendre en compte ici la nécessaire séparation entre les 
fonctions de maî trise dôouvrage et ma´trise dôîuvre. 

Entre autre, le Ma´tre dôOuvrage doit d®signer pour le repr®senter une ou plusieurs 
personnes ayant une responsabilit® et une autorit® d®finies pour mettre en îuvre 
le Syst¯me de Management dôOp®ration d'une part, et d®finir et/ou évaluer la 

PDDR, d'autre part.  
En fonction des comp®tences dont il dispose en interne, le Ma´tre dôOuvrage d®cide 

du recours ou non à une assistance technique pour maîtriser les aspects 
manag®riaux et/ou techniques de lôensemble de lôop®ration. 

 

3.2.2  Evaluation des compétences -  Contractualisation  

Les personnes dont les missions peuvent avoir un impact direct et significatif sur les 
performances de d®veloppement durable doivent disposer dôun niveau de 

compétence suffisant et adapté au projet.  

Á Interne  ¨ la Ma´trise dôouvrage 

En interne l'affectation des tâches et responsabilités s'appuie sur le niveau de 
compétence des personnes désignées et leur implication pour le développement 

durable. Cela peut conduire à identifier des besoins de formation spécifi que ou à la 
contractualisation de missions d'assistance (AMO) et nécessite impérativement le 
d®veloppement dôune culture D®veloppement Durable au sein de la Ma´trise 

dôOuvrage. 

 

Á Prestataires  
 

Le Ma´tre dôOuvrage veille ¨ exprimer et ®valuer clairement les exigences de 
compétences nécessaires aux objectifs de développement durable fixés pour le 

choix des prestataires de toutes les phases (®tudes, Ma´trise dôíuvre, travaux, 
exploitation).  
Lô®tendue des connaissances requises n®cessite de recourir ¨ une ®quipe 

pluridisciplinaire.  
 

Les exigences du Ma´tre dôOuvrage doivent °tre formalis®es sous forme de contrats 
qui définissent :  

Á le contenu détaillé des missions, responsabilités et autorités des intervenants 

retenus en fonction des caract®ristiques de lôouvrage quôil projette de r®aliser, 

Á les modalités de surveillance et de validation des missions,  

Á les éventuelles exigences pour la compétence du personnel,  

Á les documents de lôop®ration pertinents pour les missions des intervenants  

Ces contrats liant le Ma´tre dôOuvrage et les intervenants, conclus avant  tout début 

dôex®cution des missions sont ®ventuellement revus pour assurer leur coh®rence 
avec le d®roulement de lôop®ration. 
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3.2.3  Surveillance et revues de projets  

Des revues de projets doivent être réalisées pendan t les différentes phases de 
l'opération en présence des intervenants concernés.  

Elles doivent permettre de v®rifier lôavancement de lôop®ration par rapport ¨ la 
planification, dôidentifier tous les probl¯mes et de proposer les actions n®cessaires 

pour les corriger.  

Ces revues doivent également permettre de suivre et contrôler la performance de 
Développement Durable et la maîtrise du management de l'opération.  

Au titre de ces revues, le Ma´tre dôOuvrage doit notamment :  

Á sôassurer que les intervenants effectuent leurs missions conformément aux 

contrats signés,  

Á surveiller, ®valuer, mesurer, lorsque côest n®cessaire, les principales 
caract®ristiques et activit®s de lôop®ration qui peuvent avoir un impact sur 

lôobtention de la performance de d®veloppement durable de la route,  

Á vérifier ou faire vérifier que les mesures et essais prévus sont effectués dans les 

conditions définies dans les contrats et dans la réglementation.  

Les résultats des revues et de toutes les actions en découlant doivent être 
enregistrés. Il doit notamment conserver un enregistrement des informations 

pertinentes relatives à la hiérarchisation des objectifs.  
 

3.2.4  Maîtrise documentaire -  traçabilité  

Pour assurer le suivi et la traçabilité du projet et de sa performance de 

développement durable, ains i que pour faciliter les passages de relais entre les 
différents intervenants, plusieurs documents de l'opération doivent être établis et 

maîtrisés.  
Les informations contenues dans ces documents doivent être fiables et disponibles. 
Aussi, le Ma´tre dôOuvrage doit fixer ou faire fixer leurs modalit®s dôidentification, 

dôapprobation, de diffusion, de mise ¨ jour et de conservation. 

On assurera notamment la gestion des documents suivants  :   

Á les documents "management" : ensemble des documents qui permettent de  
maîtriser le système de management de l'opération.  

Á les documents "projet" : documents élaborés classiquement tout au long du 

processus projet, pour lesquels il est rappelé le contenu (du fait d'une démarche de 
qualité) et il est précisé les nouvelles exig ences (du fait de la démarche Route 

Durable).  

Á Les échanges de courriers.
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A minima, les documents suivants doivent ainsi être classés, accessibles tout au 
long de lôop®ration et conserv®s ¨ lôach¯vement de celle ci. :  

Engagement du Ma´tre dôOuvrage  

Á Identi fication des interfaces avec le territoire  (voir la Démarche Route Durable 

en 2.1.1)   

Á Recueil des besoins des parties intéressées  

Á Recueil des exigences réglementaires et autres  

Á Evaluation des co¾ts dôinvestissement et de fonctionnement 

Á Performance de Dével oppement Durable de la Route visée pour l'opération  

Á D®claration dôengagement  

 

Mise en îuvre et pilotage  

Á Planification de lôop®ration  

Á Répartition des missions, des responsabilités et autorités des collaborateurs et 

intervenants  

Á Analyse des offres aux di fférentes consultations et contrats des opérateurs 

économiques  

Á Actions de communication vis -à-vis des intervenants et des parties intéressées  

Á Résultats des revues et de toutes actions en découlant  

Á Evaluation de la PDDR  

Á Procédure relative aux corrections  et actions correctives et actions correctives 

mises en place   

Á Décisions et actions découlant des modifications  

Á Enregistrements relatifs à la non atteinte de la PDDR et/ou à une non 

satisfaction à une exigence du Système de Management de l'Opération et 
lôidentification de sa cause   

Á Rapports dôaudits 1,  2 et 3  

 

Capitalisation  

Á Bilan de lôop®ration 

Á Informations sur la satisfaction (ou la non satisfaction) des clients et des autres 

parties  intéressées  

Á Gestion de la connaissance (études, bases de données...)  
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4  Capitalisation  

 

La capitalisation sôeffectue au fil du projet dans le cadre du processus de ma´trise 
documentaire et de lôalimentation des bases de donn®es (SIG, Base de Donn®es 

Routi¯res,é). Cependant, apr¯s la r®ception, le Ma´tre dôOuvrage doit ®tablir un 
bilan de lôop®ration ¨ partir : 

Á des éventuels écarts de la PDDR, de coûts et de délais constatés,  

Á du nombre et de la nature des réserves,  

Á des ®ventuels dysfonctionnements observ®s en cours dôop®ration (programme, 

conception ou réalisation),  

Á de lôappréciation de la conformité des prestations techniques et des travaux 

réalisés par les prestataires et les entreprises,  

Á des retours de satisfaction (ou de non satisfaction) des parties intéressées que 
le Ma´tre dôOuvrage recueille et enregistre. 

Lôobjectif de ce bilan est dôaccro´tre la pertinence et lôefficacit® des dispositions 
mises en îuvre ¨ partir de lôexp®rience concr¯tement v®cue sur le terrain. 

Le bilan doit être confronté par le Ma´tre dôOuvrage ¨ ses objectifs initiaux d®finis 
au moment de l'engag ement de l'opération.  

Il sôassurera du partage des ®l®ments cl®s avec les diff®rents acteurs qui en 
expriment le besoin.  

Le bilan lui permettra d'engager dô®ventuelles actions dôam®lioration de son 

système de management pour ses opérations futures, ou d' affiner les modalités de 
définition de la politique de développement durable d'une opération.  

Le Ma´tre dôOuvrage doit conserver un enregistrement de ce bilan, ainsi que des 
éléments ayant permis son élaboration (cf. §3.2.4. Maîtrise documentaire).  
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1.  Introduction  

1.1.  Présentation des sous objectifs de la PDDR  

Dans les parties II ï1, II ï2 et II ï3 vous tr ouverez une présentation des sous 

objectifs comportant :  

Á la structure du sous objectif  
Présentation de la structure des dimensions, objectifs et préoccupations.  

Á Lô®valuation du sous objectif 

Á Lôenjeu par rapport au d®veloppement durable 

Á le tableau dô®valuation globale du sous objectif  
Pr®sentation de tableau dô®valuation avec les pr®occupations et les crit¯res 
dô®valuation. 

Á Le guide pratique  

Celui -ci précise des éléments aidant à une meilleure compréhension des 

indicateurs.  

 

 

1.2.  Rappel sur les 3 niveaux de pe rformance  

 

Le présent référentiel identifie 3 niveaux de performance : Base, Performant ou 
Très Performant pour chaque sous -objectif et chaque indicateur.  

 

Å BASE :  niveau correspondant à la performance minimum acceptable pour 
une opération Route Durable ® . Cela peut correspondre à la 

réglementation ou à la pratique courante 5.  

 

Å PERFORMANT :  niveau correspondant à de bonnes pratiques.  

 

Å TRES PERFORMANT :  niveau calibré par rapport aux performances 

maximales constatées ou innovantes dans des opérations, tout en v eillant 
¨ ce quôil reste atteignable 

 

 

 

 

                                                           
5
  Le présent référentiel ne se substitue pas au x exigences d'ordre législatif, réglementaire ou 

normatif en vigueur que le Ma´tre dôOuvrage et ses partenaires doivent conna´tre, ma´triser et 
appliquer.  
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1.3.  Pr®sentation du tableau dô®valuation  

 

 

 

 

1.4.  Évaluation de la PDDR  

Comme expliqu® dans la partie I SMO en 3.1.3, lô®valuation de la PDDR  est le 
processus qui permet de v®rifier, ¨ diff®rentes ®tapes de lôopération de 

construction, que la PDDR visée est atteinte.  

 Pour cela, il convient de confronter les caractéristiques du projet avec les 
exigences de la PDDR en fonction de la performance vis®e (le maitre dôouvrage doit 

définir et obtenir au minimum 5 sous objectifs de son choix en Très Performant, au 
minimum 8 sous objectifs  de son choix en Performant et au maximum 13 en Base 

(voir Partie I en 2.3).  

Cette ®valuation doit °tre effectu®e par les acteurs de lôop®ration, sous la 
responsabilit® du ma´tre dôouvrage et doit être basée sur la partie II du présent 

référentiel.  

Il incombe donc aux acteurs de l'opération de planifier ces étapes d'évaluation de la 

PDDR (cf. §3.1.3  du référentiel du SMO) au regard de leur propre organisation et 
du contexte de l'opérat ion.  

Sous objectif  

Préoccupation 

Indicateur  

Seuils ou moyens à 
satisfaire  

Niveaux de 
performances 
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Lô®valuation de la PDDR doit °tre bas®e sur des ®l®ments justificatifs, qu'ils soient 
qualitatifs (description des dispositions retenues issues des documents 
opérationnels : descriptifs, éléments graphiques, études, etc.) ou quantitatifs 

(m®thodes dôévaluation utilisées, logiciels, notes de calcul, relevés de mesure, 
etc.).  

 

1.4.1.   Ad®quation entre la PDDR vis®e et les ®tapes dô®valuation. 

L'évaluation de la PDDR consiste donc à s'assurer que les caractéristiques du projet 

répondent aux exigences de la PDDR .  

- soit l'exigence est évaluable à l'étape considérée, auquel cas l'évaluation consiste 

à comparer sa valeur pour l'opération à la valeur de référence (partie III du 
présent référentiel) ;  

- soit l'exigence n'est pas évaluable à l'étape considérée, et dans c e cas l'évaluation 
consiste à vérifier que des exigences sont formulées pour les phases ultérieures 
du processus de construction. Le niveau de détail de ces exigences est fonction du 

niveau de performance visé, et des exigences du référentiel de la PDDR.  

Exemple de questionnement pour réaliser son évaluation  :  

¶ En fin de phase programme  : La préoccupation est elle prise en compte dans 
le programme et pourra - ton atteindre le niveau vis é ?  

¶ En fin de conception  : La préoccupation est elle prise en compte dans l a 
conception et pourra - ton atteindre le niveau vis é ?   

¶ En fin de réalisation  : La préoccupation a - t -elle ®t® mise en îuvre et atteint-

elle le niveau vis é ?  
 
 

 

1.4.2.  Principe d'équivalence  

Compte tenu de la vari®t® des solutions techniques et des options dôam®nagement 
qui contribuent à la PDDR, dont on ne peut pas présager a priori, et afin de 
promouvoir les innovations, les acteurs de lôop®ration peuvent appliquer, pour les 

niveaux Performant et  Tr¯s Performant, un "principe dô®quivalence".  

Cela consiste à pro poser, en la justifiant, une m®thode alternative dô®valuation, 

bas®e sur dôautres indicateurs que ceux de la partie II  du présent référentiel, mais 
répondant à la même préoccupation. Ce principe complique la vérification de 
lô®valuation (mise ¨ contribution dôun expert pour valider lôapproche) mais donne de 

la souplesse au référentiel.  

 



 

© Certivéa ï Version 1 du juillet 2010  
Référentiel techni que de certification "Route durable"  
  30  
 

1.4.3.  Principe dôapplicabilit® 

Il convient dô®voquer ici lôapplicabilit® des pr®occupations. Parfois, certaines 
pr®occupations peuvent sôav®rer sans objet ; la raison doit être é vidente ou, à 

d®faut, justifi®e par les sp®cificit®s de lôop®ration. Dans ce cas, la pr®occupation est 
ignor®e, on m¯ne lô®valuation comme si elle nôexistait pas. 

 

1.5  Le syst¯me dôagr®gation de la PDDR 

Il est ¨ priori simple dô®laborer un syst¯me dôagr®gation ou de notation sur un sujet 
connu et/ou expérimenté depuis de nombreuses années.  

Mais quel syst¯me envisager lorsque lôon innove ? 

Aussi compte tenu de la nouveauté du sujet, nous avons choisi, dans cette version 
du référentiel, de ne pas donner une impor tance plus grande à telle préoccupation 

plut¹t quô¨ telle autre. 

Côest ainsi que nous avons d®fini les ®l®ments suivants :  

 

Å Lô®valuation pour chaque sous objectif nôest en aucun cas agr®g®e pour 
donner une note globale au projet qui pourrait traduire une h iérarchisation 

des impacts de d®veloppement durable alors quôaucun consensus nôexiste 
actuellement.  

 

Å Chaque sous objectif  est équivalent en terme de valeur à un autre puisque 
au final, pour la certification, le maitre dôouvrage doit obtenir au minimum 5 

sous objectifs  de son choix en Très Performant, au minimum 8 sous objectifs 
de son choix en Performant et au maximum 13 en Base.  

 

 

 

1.5.1  Principes de base pour la performance des sous objectifs    

 

Pour rappel, la PDDR minimum  est constituée au minimum de 5 sou s objectifs de 
son choix en Très Performant, au minimum 8 sous objectifs de son choix en 
performant  et au maximum de 13 en Base  

On pourra constater que les sous objectifs ne sont pas uniformes entre eux du fait 
que certains possèdent seulement 1 indicateu r et dôautres plusieurs.  

Côest alors que selon le nombre dôindicateurs une certaine forme dôajustement 
sôop¯re :  

Plus le nombre dôindicateurs augmente pour un sous objectif, plus il y a une 

tendance pour réaliser environ 2/3 des préoccupations en P et 50  % des 
préoccupations en TP.  
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C'est -à-dire quôil nôest pas obligatoire de r®pondre ¨ lôensemble des exigences en P 
ou en TP mais ¨ celles de son choix qui permettront dôobtenir le nombre de points 

n®cessaires pour le niveau vis® dôun sous objectif. 
 

Cependa nt les indicateurs sont construits de façon itérative, on nôobtient un niveau 
TP quôapr¯s avoir atteint le P et la base. C'est-à-dire quôon ne peut pas ¨ priori °tre 
TP sur un indicateur sans avoir obtenu le niveau P.  

 

Exemple pour un sous objectif avec 1 indicateur  :   

 

Indicateur  Base Performant  Très performant  

Indicateur n°1  Oui  Oui  Oui  

 

Pour être en Base sur ce sous objectif  :  lôindicateur est atteint en Base  

 

Pour être en Performant sur ce sous objectif  :  lôindicateur est atteint en Base / 
Lôindicateur est atteint en Performant.  

 
Pour être en Très Performant sur ce sous objectif :  lôindicateur est atteint en Base / 

Lôindicateur est atteint en Performant  et lôindicateur est atteint en Tr¯s Performant.  

 

Exemple pour un sous objectif avec 2 indicateu rs  :   

 

Indicateur  Base Performant  Très performant  

Indicateur n°1  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°2  Oui  Oui   

 

Pour être en Base sur ce sous objectif  : Le s 2 indicateurs sont atteints en Base  

 

Pour être en Performant sur ce sous objectif  :  Les 2 indicateurs so nt atteints en 

Base / Les 2 indicateurs sont atteints en Performant.  
 

Pour être en Très Performant sur ce sous objectif : Les 2 indicateurs sont atteints 
en Base / Les 2 indicateurs sont atteints en Performant  et au moins 1 indicateur 
est atteint en Très  Performant.  
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Exemple pour un sous  objectif avec 3 indicateurs  :  

 

Indicateur  Base Performant  Très performant  

Indicateur n°1  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°2  Oui  Oui   

Indicateur n°3  Oui    

 

Pour être en Base sur ce sous objectif  : L es 3 indicateurs sont at teints en Base.  
 

Pour être en Performant sur ce sous objectif  : L es 3 indicateurs sont atteints en 
Base, au moins 2 indicateurs (de son choix)  sont atteints en Performant.  
 

Pour être en Très Performant sur ce sous objectif : Les 3 indicateurs sont atteint s 
en Base, au moins 2 indicateurs (de son choix)  sont atteints en Performant  et au 

moins 1 indicateur (parmi les indicateurs en P)  est atteint en Très Performant.  

 

Exemple pour un sous objectif avec 4 indicateurs  :  

 

Indicateur  Base Performant  Très perfor mant  

Indicateur n°1  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°2  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°3  Oui  Oui   

Indicateur n°4  Oui    

 

 
Pour être en Base sur ce sous objectif  : Les 4 indicateurs sont atteints en Base.  
 

Pour être en Performant sur ce sous objectif  :  Les 4 indicateu rs sont atteints en 
Base, au moins 3 indicateurs (de son choix)   sont atteints en Performant.  

 
Pour être en Très Performant sur ce sous objectif : Les 4 indicateurs sont atteints 
en Base, au moins 3 indicateurs (de son choix)  sont atteints en Performant  et au 

moins 2 indicateurs (parmi les indicateurs en P)  sont atteints en Très Performant.  
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Exemple pour un sous  objectif avec 5 indicateurs  :  

 

Indicateur  Base Performant  Très performant  

Indicateur n°1  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°2  Oui  Oui  Oui  

Ind icateur n°3  Oui  Oui   

Indicateur n°4  Oui    

Indicateur n°5  Oui    

 
Pour être en Base sur ce sous objectif  : Les 5 indicateurs sont atteints en Base.  

 
Pour être en Performant sur ce sous objectif  : Les 5 indicateurs sont atteints en 

Base, au moins 3 indica teurs (de son choix)   sont atteints en Performant.  
 

Pour être en Très Performant sur ce sous objectif : Les 5 indicateurs sont atteints 
en Base, au moins 3 indicateurs (de son choix)  sont atteints en Performant  et au 
moins 2 indicateurs (parmi les indica teurs en P)  sont atteints en Très Performant.  

 

Exemple pour un sous  objectif avec 6 indicateurs  :  

 

Indicateur  Base Performant  Très performant  

Indicateur n°1  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°2  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°3  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°4  Oui  Oui   

In dicateur n°5  Oui    

Indicateur n°6  Oui    

 

Pour être en Base sur ce sous objectif  : Les 6 indicateurs sont atteints en Base.  
 
Pour être en Performant sur ce sous objectif  : Les 6 indicateurs sont atteints en 

Base, au moins 4 indicateurs (de son choix)  son t atteints en Performant.  
 

Pour être en Très Performant sur ce sous objectif : Les 6 indicateurs sont atteints 
en Base, au moins 4 indicateurs (de son choix)  sont atteints en Performant  et au 
moins 3 indicateurs (parmi les indicateurs en P)  sont atteints  en Très Performant.  

 

 

 

 



 

© Certivéa ï Version 1 du juillet 2010  
Référentiel techni que de certification "Route durable"  
  34  
 

Exemple pour un sous  objectif avec 7 indicateurs  :  

 

Indicateur  Base Performant  Très performant  

Indicateur n°1  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°2  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°3  Oui  Oui  Oui  

Indicateur n°4  Oui  Oui   

Indicateur n°5  Oui    

I ndicateur n°6  Oui    

Indicateur n°7  Oui    

 

Pour être en Base sur ce sous objectif  :  Les 7 indicateurs sont atteints en Base.  
 
Pour être en Performant sur ce sous objectif  :  Les 7 indicateurs sont atteints en 

Base, au moins 4 indicateurs (de son choix)  sont atteints en Performant.  
 

Pour être en Très Performant sur ce sous objectif :  Les 7 indicateurs sont atteints 
en Base, au moins 4 indicateurs (de son choix)  sont atteints en Performant  et au 
moins 3 indicateurs (parmi les indicateurs en P)  sont attein ts en Très Performant.  

 

 

1.5.2  Pour une meilleure lisibilité  : la méthode à point     

 

Sur la base du principe général évoqué plus haut, il est nécessaire de tenir compte 

des spécificités de chaque sous objectif  :  

¶ Certains indicateurs ne possèdent pas de niveau  Base.  

¶ Certains indicateurs ne possèdent pas de niveau Performant.  

¶ Certains indicateurs ne possèdent pas de niveau Très Performant.  

¶ Certains indicateurs possèdent des possibilités de Bonus en TP.  

 

Aussi pour avoir une meilleure lisibilité des performances  à atteindre pour chaque 

sous objectif, on trouvera les tableaux présentant un nombre de points à atteindre 
en Performant et Très performant 6 selon les principes suivants  :  

Å Les niveaux de performance des seuils ou moyen à satisfaire en P et en TP 
sont tous  à 5 points  par indicateur.  

Å Les bonus traduisent des exigences particulièrement innovantes, qualitatives 

ou complexes à satisfaire et offrent donc des possibilités de 5 points 

                                                           
6
  Voir annexe le tableau des points par sous objectif  
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supplémentaires  (par bonus) pour être Très Performant dans un sous 
objectif.  

Å Les niveaux Base ne sont pas associés à des points car ils possèdent un 

caract¯re obligatoire (en dehors des cas dôapplicabilit® ou dô®quivalence).  

 

 

 

Exemple 1  : un sous objectif ne poss¯de quôun indicateur. 

 

 

S.O 1.2  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

          

Pour être 
BASE  

 
La préoccupation niveau B satisfaite  

          

Pour être 
PERFORMANT  

 
La préoccupation 

niveau B + 
obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P  

Maximum de 
points disponibles  

en P  
=  

5 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

P =  

5 points  

          

Pour être 
TRES  

PERFORMANT  

 
La préoccupation 

niveau B + 
obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P 

et en TP  

Maximum de 
points disponibles 

en TP (y compris 
¨ lôaide des 

bonus)   
=  

5 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

5 points  

 

Pour être en Base  sur ce sous objectif, il faut obtenir :  

Å La préoccupation niveau B satisfaite.  

 

Pour être en Performant  sur ce sous objectif, il faut obtenir  :  

¶ La préoccupation niveau B satisfaite.  

¶ La préoccupation niveau  P satisfaite (obtenir 5 points sur 5).  

 

Pour être en Très Performant  sur ce sous objectif, il faut obtenir :  

¶ La préoccupation niveau B satisfaite.  

¶ La préoccupation niveau P satisfaite  (obtenir 5 points sur 5).  

¶ La réoccupation niveau TP satisfaite (obtenir  5 points sur 5).  
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Exemple 2  : un sous objectif possède plusieurs indicateurs.  

 

S.O 3.1  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

          

Pour être 
BASE  

 
Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

          

Pour être 
PERFORMANT  

 Toutes les 
préoccu pations 

niveau B + 
obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P  

Maximum de 
points disponibles  

en P  
=  

30 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

P =  

20 points  

          

Pour être 
TRES  

PERFORMANT  

 
Toutes les 

préoccupations 
niveau B + 

obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P 

et en TP  

Maximum de 
points disponibles 
en TP (y compris 
¨ lôaide des 

bonus)   

=  
45 points  

 

Nombre de points 
nécessaires en 
TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

20 points  

 

Pour être en Base sur ce sous objectif, il faut obtenir :  

Å Toutes les préoccupations niveau B satisfaites.  

 

Pour être en Performant  sur ce sous objectif, il faut obtenir  :  

¶ Toutes les préoccupations niveau B satisfaites.  

¶ Obtenir 20 points sur 30 sur les préoccupations niveau P.  

 

Pour être en Très Pe rformant  sur ce  sous objectif, il faut obtenir :  

¶ Toutes les préoccupations niveau B satisfaites.  

¶ Obtenir 20 points sur 30 sur les préoccupations niveau P.  

¶ Obtenir 20 points sur 45 sur les préoccupations niveau TP.  
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STRUCTURE DE LA DIMEN SION 1  ________________   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Performance de  
Développement Durable de  

La Route (PDDR) pour  
La Dimension 1  :  
Vie Sociale et Economi que   

Objectifs / Sous objectifs  

 

1  : Vie des Territoires  

ü Synergie et cohérence avec les projets du territoire 
et ses infrastructures  

ü Ecoute des besoins et attentes  

ü Cohésion sociale  
 

2  : Approche économique et sociale  

ü Coût économique  

ü Coût à long terme  
ü Coût local  

 

3  : Identité culturelle  

ü Paysage  

ü Patrimoine  
ü Modes de vie et pratiques locales  
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Synergie et cohérence 
avec les projets du 
territoire et ses 

infrastructures  
 

 

STRUCTURE DU SOUS OBJ ECTIF 1.1  ______________   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVALUATION DU SOUS OB JECTIF 1.1  _____________   
 

 

S.O 1.1  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

         

Pour être 
BASE  

 
Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

         

Pour être 
PERFORMANT  

 Toutes les 

préoccupations 
niveau B + 

obtenir le nombre 
de points 

nécessaires en P  

Maximum de 

points disponibles  
en P  

=  
10 points  

 

Nombre de points 

nécessaires en 

P =  

10 points  

         

Pour être 
TRES  

PERFORMANT  

 
Toutes les 

préoccupations 
niveau B + 

obtenir le nombre 
de points 

nécessaires en P 
et en TP  

Maximum de 
points disponibles 
en TP (y compris 
¨ lôaide des 

bonus)   

=  
10 points  

 

Nombre de points 
nécessaires en 
TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

5 points  

1.1  

Appartenance à  :  

 La dimension 1  : Vie sociale et économique.  

 Lôobjectif 1 : Vie des Territoires.   

Concerne les préoccupations  :  

1.1.1 Synergie et cohérence a vec les orientations et les projets 

dôam®nagement du territoire 

1.1.2 Synergie et coh®rence avec le r®seau dôinfrastructures du 
territoire  

 



Synergie et cohérence avec les 
projets du territoire et ses 
infrastructures 
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1.1 

 

PRESENTATION DES ENJE UX DE LA DEMARCHE RO UTE 

DURABLE   ________________________________ ___  
 
La route, en tant qu'élément structurant du territ oire, constitue un projet parmi 

d'autres même si son rôle est important. Elle intervient dans une synergie dans 
laquelle elle joue à la fois un rôle moteur et apporte une réponse aux 
sollicitations extérieures . 

Aussi il importe de la considérer vis - à- vis d e tous les projets portés par le 
territoire, ou à venir, pour en déterminer sa dynamique.  

L'ensemble des projets du territoire rassemble les intentions, les actions et les 
réalisations mais aussi les images et les valeurs projetées pour améliorer les 

condi tions de vie des habitants dans une optique de développement durable 
(considération sociale, économique et environnementale). Les projets des 
territoires émanent de différentes volontés et aspirations : responsables 

politiques et techniques, opérateurs loc aux, groupes sociaux, associations, 
entreprises é 

Afin de mesurer la cohérence d'une infrastructure avec tous ces projets, il 
semble pertinent de la considérer sous deux prismes qui révèlent ses objectifs 
généraux et orientations spécifiques :  

¶ les liens it ératifs entre la route et les projets relatifs aux activités 
et à l'image du territoire pour :  

· participer ¨ la mise en îuvre des choix dôam®nagement et de 
développement des territoires ;  
· enrichir les politiques, programmes et projets locaux ;  

 
¶ les lien s directs de la route avec les autres infrastructures et 

politiques de transport pour :  
· assurer la cohérence avec les infrastructures, les aménagements 
existants ou projetés en vue d'un maillage offrant un service complet en 

conformité avec les orientati ons du territoire ;  
· optimiser ou développer l'usage d'autres infrastructures ou modes de 

déplacement existant ou en projet.  
 
En conséquence ce sous -objectif se décline en deux préoccupations majeures :  

¶ Synergie et cohérence avec les orientations et les p rojets 
dôam®nagement du territoire, 

¶ Synergie et cohérence avec le réseau d'infrastructures du 
territoire.  

 

 



Synergie et cohérence avec les 
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TABLEAUX DôEVALUATION DU SOUS OBJECTIF 1.1  ___  
 

1.1.1 Synergie et coh®rence avec les orientations et les projets dôam®nagement 

du territoire  

 

Critèr e dô®valuation 
Performance  

Niveau  Points  

 
1.1. ï P1 -  I1  
PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS DE PLANIFICATION ET DE 
PROGRAMMATION ET COORDINATION AVEC LES PORTEURS DE PROJETS 
DôAMENAGEMENT.  
 

Lôobjectif de cet indicateur est dôune part, dôassurer la coh®rence entre 
l'opération et les documents de planification et de programmation.  
D'autre part, de vérifier que les projets potentiellement concernés ont été 
pris en compte dans lôop®ration. 
Dans la liste de documents définie dans le guide pratique le MOA liste  les 
points quôil doit prendre en compte dans son op®ration.  

 
 

Prise de connaissance des documents, on en a tiré les éléments de compréhension 
de la dynamique territoriale et on en a tenu compte dans la définition et dans la 
r®daction du programme de lôopération  
 
R®alisation du recensement des projets potentiellement concern®s par lôop®ration 

et on a examin® avec les porteurs de ces projets leur coh®rence avec lôop®ration 
 
Le MOA de lôop®ration a r®ussi ¨ r®soudre les incoh®rences constat®es, soit en 
modif iant son opération, soit en obtenant des autres MOA les adaptations 
nécessaires  
 

B 
 
 
 

P 
 
 

TP  
 
 

 
 
 

5  
 
 

5  
 
 

 

1.1.2 Synergie et coh®rence avec le r®seau dôinfrastructures du territoire 

 

1.1 ï P2 -  I1  
PRISE EN COMPTE DES OFFRES DE TRANSPORT ET ETUDE DES 

POSSIBILITES DE REPORT VERS DôAUTRES INFRASTRUCTURES. 
 
Lôobjectif de cet indicateur est de sôassurer que le MOA a recherch® et 
analys® les solutions alternatives ¨ son op®ration, quôelles soient routi¯res 
ou par dôautres modes de transport. 
 
 

Le MOA procède au  recensement de lôensemble des infrastructures existantes et ¨ 
venir (programm®es), des connexions entre r®seaux et des lieux dôinter modalit®, 
en incluant la notion de capacit® ; côest ¨ dire leur d®bit potentiel et leurs 
caractéristiques. Il procède égal ement au recensement des schémas de 
d®placements existants (public et priv®) ou en cours dô®laboration dans le territoire 

travers® par lôop®ration. Il en ®labore une carte de synth¯se. 
 

Le MOA de lôop®ration a proc®d® ¨ lôanalyse : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
B 
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-  de la capacité résidue lle des autres modes  

-  des possibilit®s dôam®nagement ou dôextension des p¹les dô®change  
-  de lôint®gration de lôop®ration aux r®seaux de transport existants 
en relation avec les exploitants et/ou MOA des infrastructures concernées,  
Il présente le résulta t de ses études aux autres maitres d'ouvrage.  
 
L'opération comporte des dispositions favorisant l'intermodalité.  
 

P 

 
 
 
 
 

TP  
 

5  

 
 
 
 
 

5  
 

 

GUIDE PRATIQUE  ____________________________  
 

1 .1. ï P1 -  I1 PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS DE PLANIFICATION ET DE 
PROGRAMMATION ET COORDINATION AVEC LES PORTEURS DE PROJETS 
DôAMENAGEMENT. 
 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Cet indicateur est plus qualitatif que quantitatif.  

Il a pour objectif d'®valuer la profondeur et lôexhaustivit® des investigations menées par le MOA 
afin de sôassurer que  les ®l®ments et perspectives dô®volution du territoire ont ®t® pris en 
considération.  
Il mesure ®galement le niveau de concertation avec les porteurs de projets dôam®nagement du 
territoire qui peuvent inter f®rer avec lôop®ration routi¯re envisag®e. Cette concertation peut aller 
jusquô¨ une collaboration lors des ®tudes 
 

Echelle de lôindicateur :  
Le territoire traversé.  
 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  

1-  Liste des documents à prendre en c ompte  (quôils soient valid®s ou en cours de 
dô®laboration) :  
-  Documents dôorientation : SCOT, chartes des Parcs naturels régionaux, Agendas 21, Chartes 

environnementales, Chartes paysagères, rapport s des conseils économiques, etc.  
-  Documents de programma tion contractuels  : Contrat Etat/R®gion, Contrats dôagglomération, de 
pays, de ville, etc.  
-  Documents de planification règlementaires  : PLU, PDU, PSMV, ZPPAUP, ZNIEFF, SDAGE, SAGE, 
etc.  

2-  Liste des porteurs de projets  à consulter afin de recenser les pro jets éventuellement 

concernés:  
-  les services de lôEtat, de la R®gion, du d®partement et des groupements de communes et des 

communes,  
-  les chambres consulaires  : C CI, Chambres dôagriculture, etc. 
-  les SEM dôam®nagement, 
-  les groupes financiers et invest isseurs privés.  
 

Evolutions réglementaires depuis 2005  :  
Aux documents dôorientations cit®s ci-avant, il convient dôajouter les divers plans et documents qui 
doivent être élaborés aux divers niveaux territoriaux conformément aux orientations du Grenelle d e 
lôenvironnement, tels que les plans sant®, le plan r®gional ®nergie et climat, le sch®ma r®gional de 
la biodiversité, etc.  
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1.1. ï P2 -  I1 - PRISE EN COMPTE DES OFFRES DE TRANSPORT ET ETUDE DES 

POSSIBILITES DE REPORT VERS DôAUTRES INFRASTRUCTURES. 
 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Cet indicateur est lui aussi plus qualitatif que quantitatif.  
Il a pour objectif dô®valuer les efforts faits par le MOA pour trouver des solutions aux besoins de 
déplacements à satisfaire en utilisant les voi es existantes dans une optique résolument pluri 
modale.  

Il mesure lôintensit® des initiatives prises par le MOA dôune op®ration routi¯re en vue de solliciter 
les exploitants et/ou MOA des autres voies de transport afin dôexaminer avec eux la faisabilit® et 
lôintensit® dôun report. 

 
Echelle de lôindicateur :  
Le territoire traversé.  

 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur  
Liste des gestionnaires de réseaux de transports  à solliciter:  
-  Services routiers de lôEtat, du d®partement et des groupements de communes et des communes,  
-  Services ferroviaires RFF,SNCF et services de navigation,  
-  Services de transports en communs,  
-  Associations dôusagers. 

 
Aide ¨ lôinterpr®tation :  
Les schémas de déplacement peuvent concerner  divers niveaux territoriaux (ré gionaux, 
départementaux, urbains) et divers modes de transport. Il convient également de prendre en 
considération les principaux PDE existants des établissements publics et des entreprises privées.  

 
Observations  :  

Interaction avec le sous objectif 4 -3 : la  plurimodalité traitée dans le présent indicateur concerne la 
recherche de solutions utilisant les autres infrastructures, alors que lôindicateur 4.3-P1- I1 -
Plurimodalité du projet -  traite de la fa­on dont lôop®ration envisag®e int¯gre dans lôespace physique 
de la route en projet les différents modes de déplacement.  
.
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Écoute des besoins et 
attentes  
 

 

 

STRUCTURE DU SOUS OBJ ECTIF 1.2  ______________   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVALUATION DU SOUS OB JECTIF 1.2  _____________   
 
 

S.O 1.2  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

         

Pour être 

BASE  

 
La préoccu pation niveau B satisfaite  

         

Pour être 

PERFORMANT  

 
La préoccupation 

niveau B + 

obtenir le nombre 
de points 

nécessaires en P  

Maximum de 
points disponibles  

en P  

=  
5 points  

 

Nombre de points 

nécessaires en 
P =  

5 points  

         

Pour être 

TRES  
PERFORMANT  

 
La préoccupation 

niveau B + 
obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P 

et en TP  

Maximum de 
points disponibles 
en TP (y compris 
¨ lôaide des 

bonus)   
=  

10 points  

 

Nombre de points 

nécessaires en 
TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

5 points  

1.2  

Appartenance à  :  

 La dimension 1  : Vie sociale et économique.  

 Lôobjectif 1 : Vie des Territoires.   

Concerne  les préoccupations  :  

1.2.1 Connaissance des besoins et des attentes  

1.2.2 Évolutivité des besoins et attentes  

1.2.3 Hiérarchisation et satisfaction des besoins et attentes  
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PRESENTATION DES ENJE UX DE LA DEMARCHE RO UTE 

DURABLE   ________________________________ ___  
 

 

Afin de participer au développement durable des territoires, les infrastructures 
routières doivent prendre en compte l'ensemble des besoins et attentes, 
exprimés explicitement ou non.  

 
La complexité du fonctionnement territorial et la fonction structurante de la route 

à différentes échelles contribuent à ce que ces besoins et attentes :  
¶ couvrent un large panel de thématiques formalisées par l'ensemble des 

sous -objectifs du volet Développement Durable de la démarche,  

¶ soient émis par un grand nombre d'acteurs du territoire,  
¶ émergent à travers divers modes dôexpression. 

 
Leur prise en compte se fait lors de la conception du projet mais également tout 
au long de la vie de lôouvrage, les fonctions pouvant é voluer en cours 

d'exploitation.  
 

Pour guider les d®cisions li®es ¨ une infrastructure, en vue notamment dô®tablir 
le programme de sa conception ou de ses modifications, il est nécessaire 
d'effectuer le recueil le plus large possible des besoins et attentes  et 

d'appréhender leur hiérarchisation sans compromettre les possibilités d'évolution 
dans l'avenir.  

 
Une connaissance approfondie du terrain , issue d'une observation directe et 
fine, apporte les compléments d'information nécessaires indispensables au 

décr yptage et à l'analyse des informations recueillies.  
Celle -ci, confortée par l'expérience accumulée sur d'autres opérations, reste 

l'outil fondamental et essentiel d'écoute dont dispose le Maître d'Ouvrage.  
 
La satisfaction des besoins et attentes s'articul e autour de trois préoccupations :  

¶ Leur connaissance,  
¶ Leur évolutivité,  

¶ Leur hiérarchisation et leur satisfaction  
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TABLEAUX DôEVALUATION DU SOUS OBJECTIF 1.2  ___  
 

1.2.1 Connaissance des besoins et des attentes  

1.2.2 Évolutivité des besoins et attentes  

1.2. 3 Hiérarchisation et satisfaction des besoins et attentes  

 

Crit¯re dô®valuation 
Performance  

Niveau  Points  

 

1.2 ï P1/P2/P3 -  I1  
RECENSEMENT ET HIERARCHISATION DES BESOINS ET DES ATTENTES ET 
JUSTIFICATION DU NIVEAU DE REPONSE DE LôOPERATION. 
 
Lôobjectif de lôindicateur est de sôassurer que le MOA a pris les moyens de 
recenser les besoins et les attentes de toutes les parties prenantes, quôil 

les a hi®rarchis®s et quôil justifie le niveau de satisfaction quôil a retenu 
pour chacun dans lôop®ration. 
 
 
Le MOA a procédé à un recensement large des attentes et besoins des parties 
prenantes, sur la base dôun recueil syst®matique. 
Le recueil tient compte de l'évolutivité potentielle des besoins sur le moyen et long 

terme, en fonction des nouveaux usages et enjeux.  
 
Ces attentes et besoins sont hiérarchisés, par le  MOA, en cohérence avec sa 
connaissance des enjeux du territoire, avec prises en compte dans le projet des 
éléments de 1ere importance   
 
Le MOA justifie explicitement le niveau de satisfaction quôil a retenu dans la 

définition de son opération pour chaque besoin et attente, et les dispositions prises 
pour répondre à l'évolutivité des besoins et attentes (dimensionnement des 
ouvrages, flexibilit®,é  
 
Mise en place de partenariat  
 

B 
 

 

 
 

P 
 
 
 

TP  
 
 
 

Bonus TP  

 

 
 

 
 

 
5  
 
 
 

5  
 

 
 

5  
 

 

GUIDE PRATIQUE  ____________________________  
1.2 ï P1/P2/P3 -  I1 - RECENSEMENT ET HIERARCHISATION DES BESOINS ET DES 
ATTENTES ET JUSTIFICATION DU NIVEAU DE REPONSE DE LôOPERATION. 

 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Cet indicateur a pour objectif dô®valuer lôimplication du MOA dans la recherche des attentes et des 
besoins auxquels son opération est sensée répondre.  
Cette recherche est complémentaire à la prise en compte des projets du territoire, objet des 
indicateurs du sous objectif 1.1 précédent . 

Elle recouvre lôensemble des avis, opinions, demandes, réclamations, etc.  ®mis et dont lôexpression 
d®pend dôune part, des informations que le MOA diffuse sur son op®ration  et, dôautre part, des 
dispositifs dô®coute mis en place. 
Lôindicateur ®value ®galement les modalités de la réponse du MOA à ces attentes (hiérarchisation -

arbitrages -  justifications -é) 
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Echelle de lôindicateur :  
Tous niveaux  : du général au particulier.  
 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  

-1. Tous ®l®ments issus dôenqu°tes, de r®unions, de correspondances, dôinterviews et 

recueillis aupr¯s du public concern® par lôop®ration. Ce public peut °tre constitu® de repr®sentants 
dóinstances nationales, r®gionales ou locales (associations  et organismes professionnels), dô®lus, 
de repr®sentants dôusagers, de particuliers, de sp®cialistes -experts, maitres dôîuvre, sociologues, 
urbanistesé- etc . (cf .  Démarche Route Durable §1.2).  

-2. Observations et relevés de terrain.  
 
Aide ¨ lôinterpr®tation :  

Les partenariats (bonus) peuvent co ncerner des attentes  liées à des services ou commodités à 
destination des usagers, mais dont la mise en îuvre nôest pas du ressort du seul MOA. Voir lien 
avec les indicateurs du sous -objectif 6 -3-services liés aux déplacements.  
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Cohésion sociale  
 

 

 

 

STRUCTURE DU SOUS OBJ ECTIF 1.3  ______________   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVALUATION DU SOUS OB JECTIF 1.3  _____________   
 
 

S.O 1.3  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

         

Pour être 
BASE  

 
Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

         

Pour être 
PERFORMANT  

 Toutes les 
préoccupations 

ni veau B + 
obtenir le nombre 

de points 

nécessaires en P  

Maximum de 
points disponibles  

en P  
=  

15 points  

 

Nombre de points 
nécessaires en 

P =  

10 points  

         

Pour être 
TRES  

PERFORMANT  

 
Toutes les 

préoccupations 
niveau B + 

obtenir le nombre 
de points 

nécessaires en P 

et en TP  

Maximum de 
points disponibles 
en TP (y compris 

¨ lôaide des 
bonus)   

=  
20 points  

 

Nombre de points 
nécessaires en 
TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

10 points  

1.3  

Appartenance à  :  

 La dimension 1  : Vie sociale et économique.  

 Lôobjectif 1  : Vie des Territoires.   

Concerne les préoccupations  :  

1.3.1 Équité sociale  

1.3.2 Développement par l'emploi  

 



Cohésion sociale  
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PRESENTATION DES ENJE UX DE LA DEMARCHE RO UTE 

DURABLE  ________________________________ ____  
 

La route, com posante fondamentale du territoire, contribue à la cohésion du 
territoire et agit directement sur des aspects fondamentaux comme :  

¶ la facilité d'accéder physiquement à un emploi et aux diverses 
aménités du territoire ;  

¶ l'offre équitable et juste pour tous types de déplacement,  
¶ l'espace public gage de développement du lien social,  

¶ lôorganisation spatiale ,  
¶ la qualité de l' habitat et du cadre de vie .  
 

A travers ces différents paramètres, elle influe sur les inégalités sociales.  
 

La route s'illustre également p ar le poids économique de la commande 
publique qu'elle représente.  
 

La cohésion sociale est abordée ici sous les deux prismes :  
¶ Equité sociale,  

¶ Développement de l'emploi.  
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TABLEAUX DôEVALUATION DU SOUS OBJECTIF 1.3  ___  
 

1.3.1 Équité sociale  

 

Crit¯re dô®valuation  
Performance  

Niveau  Points  

 
1.3 ï P1 -  I1  

CONTRIBUTION DU PROJET A LA REDUCTION DES INEGALITES SOCIALES  
 
Lôobjectif de lôindicateur est de fournir des ®l®ments dô®valuation de 

lôimpact de lôinfrastructure en terme : 
1 -  dôaccessibilit® aux fonctions urbaines de proximité (administration, 
services -  notamment sociaux, soins, loisirs - , aménagements et aménités 
environnementales, commerces),  
2 -  de trajets domicile -travail et dôacc¯s aux bassins dôemploi : 
les améliorations sont évaluées en qualité de la desserte, facilitation des 

trajets (connections - correspondances -é), fiabilit® des temps de parcours, 
cr®ation ou renforcement dôune offre multimodale et tout sp®cialement en 
transport en commun, ®largissement de lôaire accessible sans voiture 
individuel le,é 
3 -  de renforcement de la mixité fonctionnelle de ces quartiers et secteurs :  
lô®valuation porte sur lôam®lioration de lôattractivit® ou de la potentialit® 

des quartiers vis - à-vis de lôinstallation de nouveaux services de proximit® 

(annexes -antennes é), de commerces et de lieux et activités de détente.  
 
 
Recensement et cartographie des zones dôhabitats sociaux, des services urbains de 
proximit® et des zones de commerce ainsi que des p¹les et bassins dôemplois. 
 
Am®liorations apport®es sur lôun des 3 th¯mes cités  

 
Améliorations apportées sur au moins 2 des 3 thèmes cités  
 

P 
 
 

TP  
 

Bonus TP  

 

5  
 
 

5  
 

5  

 

 

 

1.3.2 Développement par l'emploi  
 

 
1.3 ï P2 ï I1  
INNOVATION ET DEVELOPPEMENT DES FILIERES  
 
Lôobjectif de lôindicateur est dô®valuer les dispositions prises par le MOA en 

vue de p ermettre aux fili¯res respectueuses de lôenvironnement dôacc®der 
à la commande Publique  
 
 
Exploration des champs d'innovation dans le contexte de l'opération  
 
Ouverture à l'innovation dans les consultations  

 
Expérimentation (mise en  place et protocole dô®valuation) 
 

B 
 

P 

 
TP  

 

5  

 
5  
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1.3 ï P2 ï I2  
EMPLOI DE POPULATION LOCALE  
 
Lôobjectif de lôindicateur est dô®valuer comment la dynamique engendrée 
par les chantiers dôam®nagement çroute durableè est orient®e et utilis®e 
en terme dôemplois et de qualifications  

 
 
Obligation de l'utilisation de contrats de réinsertion et/ou de reconversion  
professionnelle (clause d'insertion dans les marchés publics)  
 
Contrats de qualification (progression) et/ou de reconversion professionnelle  

 
Procédure  de validation des acquis professionnels (VAE)  
 

B 
 
 

P 

 
TP  

 

 
5  

 
5  
 

 

GUIDE PRATIQUE  ____________________________  
 

1.3 ï P1 -  I1 - CONTRIBUTION DU PROJET A LA REDUCTION DES INEGALITES SOCIALES  
 

Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Cet indicateur a pour objectif dôexaminer si lôinfrastructure propos®e est de nature ¨ favoriser la 
mixité sociale  :  

-  en améliorant les conditions de vie des quartiers et des secteurs occupés par des 
populations économiquement et socialement défavorisées,  

-  en réduisant les inégalités et handic aps dont peuvent souffrir ces populations du fait des 

conditions de desserte.  
Lôangle de vue est celui de lôam®lioration de la justice sociale et de lô®quit®. 
 

Echelle de lôindicateur :  
Zone dôinfluence du projet (quartier-agglomération - relations de proxim it® é). 
 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  

-Données à recueillir auprès des acteurs économiques et sociaux (localisation des 
logements sociaux, rep®rage des secteurs d®favoris®sé) 
 -Résultats du recueil des besoins et attentes (cf indicate urs 1.2 -P1/P2/P3 - I1) en matière de 

desserte insuffisante ou de liaisons entre les quartiers, les services et les bassins dôemploi. 
 
Le recensement de ces données peut constituer un travail important de diagnostic, ce qui justifie le 
niveau P retenu.  
 

Obser vations  :  
Les questions dôaccessibilit® sont en interf®rence avec lôobjectif 4-« Accessibilité et mobilité  ».  

Celles prises en considération dans cet indicateur ne concernent que la desserte des quartiers et 
des secteurs occupés par des populations défavor isées.  
Les autres aspects de la mobilit® et de lôaccessibilit® des espaces urbains et ruraux vis-à-vis de 
lôensemble des populations sont trait®s dans le sous objectif 4.2 ï« desserte  ».  
 
 

1.3 ï P2 ï I1 - INNOVATION ET DEVELOPPEMENT DES FILIERES  
1.3 ï P2 ï I2 - EMPLOI DE POPULATION LOCALE  
 
Etat dôesprit dans lequel  ont ®t® con­us ces deux indicateurs :  
Lôemploi local constitue un levier important pour am®liorer la coh®sion et lôint®gration sociale 
Les deux indicateurs ont pour objectif de rendre compte des d ispositions prises par le MOA lors de 
la passation des contrats de construction pour développer les emplois.  

 
Echelle de lôindicateur :  
Lôop®ration : phase de construction.  
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1.3 

 

Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  
Dispositions contractuelles des  marchés passés entre le MOA et les entreprises et contrats de 
travail mis en îuvre sur le chantier. 
 
Observations  :  
Les modalit®s de prise en compte des conditions dôemploi et de qualification du personnel sont 
essentiellement du ressort des entreprises.  Leur rôle est ici primordial.  
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Coût économique  
 

 

 

 

STRUCTURE DU SOUS OBJ ECTIF 2.1  ______________   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVALUATION DU SOUS OB JECTIF 2.1  _____________   
 
 

S.O 2.1  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

         

Pour être 
BASE  

 
La préoccupation niveau B satisfaite  

         

Pou r être 

PERFORMANT  

 
La préoccupation 

niveau B + 
obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P  

Maximum de 
points disponibles  

en P  

=  

5 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

P =  

5 points  

         

Pour être 
TRES  

PERFORMANT  

 

La préoccupation 
niveau B + 

obt enir le nombre 
de points 

nécessaires en P 
et en TP  

Maximum de 

points disponibles 
en TP (y compris 
¨ lôaide des 

bonus)   
=  

5 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

5 points  

2.1  

Appartenance à  :  

 La dimension 1  : Vie sociale et économique  

 Objectif 2  : Approche économique et sociale         

Concerne les préoccupa tions  :  

 2.1.1 Evaluation économique de l'opération   
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PRESENTATION DES ENJE UX DE LA DEMARCHE R OUTE 

DURABLE   ________________________________ ___  
 

Les investissements routiers trouvent leur justification dans le service quôils 

rendent aux usagers et aux riverains. Une infrastructure de transport a pour 
objectif de faciliter le transport des personnes et des marchandises. Cependant, 

les infrastructures et les véhicules qui y circulent engendrent des externalités . 
On peut définir les externalités comme étant les conséquences négatives ou 
positives d'une activité de transport, sans que celui qui la provoque ou qui en 

bénéficie ait à suppo rter ou ¨ acquitter une compensation mon®taire (dôapr¯s 
Bonnafous).  

 
D®terminer le co¾t ®conomique dôune op®ration dôinfrastructure de transport, 
revient donc ¨ prendre en compte lôensemble des gains et des coûts quôelle 

engendrera pour la collectivité dep uis sa conception ou sa réhabilitation 
jusquô¨ son ®ventuel d®mant¯lement. 

Deux préoccupations sont à prendre en compte  :  
¶ Evaluation économique de l'opération,  

¶ Identification des externalités non monétarisables( 1 ) . 

 

 

(1) Cette préoccupation ne possède pas de crit¯res dô®valuation dans le pr®sent 

document. Un groupe de travail sera constitué pour rechercher et élaborer leurs 
définitions pour une version ultérieure.  

 

 

2.1 Coût économique 
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TABLEAUX DôEVALUATION DU SOUS OBJECTIF 2 .1  ____  
 

2.1.1 Evaluation économique de l'opération   

 

Crit¯re dô®valuation 
Performance  

Niveau  Points  

 
2.1 ï P1 -  I1  
R£ALISATION DôUNE ANALYSE COđTS ïAVANTAGES  

 
Cet indicateur a pour objectif dô®valuer le rapport entre les co¾ts 

engendr®s par lôop®ration et les avantages qui en d®coulent.  
 
 
Réalisation d ôune analyse multicrit¯res ¨ partir dôune estimation sur 5 ans. 
 
R®alisation dôune ®tude compar®e Analyse/ Co¾ts/Avantages du projet pour le 
territoire (estimation sur 20 ans). Le b®n®fice partiel en ú investi > 0  

 
R®alisation dôune ®tude compar®e Analyse/ Coûts/Avantages du projet pour le 
territoire (estimation sur 20 ans). Le b®n®fice partiel en ú investi > 0,3 
 

B 

 
P 
 

 
TP  

 
 

5  
 
 

5  

 
 

 

GUIDE PRATIQUE  _____________________________  
 

2.1 ï P1 -  I1 -  R£ALISATION DôUNE ANALYSE COđTS ïAVANTAGES  
 

Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur  :  
Cet indicateur a pour objectif dôexaminer si le projet est int®ressant du point de vue des avantages 
quôil procure ¨ la collectivit® (gain dôaccessibilit®, r®duction des accidentsé), des inconv®nients 
(nuisances sonores, visuelles, acoustiques, im pact sur la biodiversit®é) et des co¾ts 

(dôinvestissement, de fonctionnement et dôentretien).  
En dehors des analyses multicrit¯re, il sôagit donc de calculer les avantages et co¾ts 
« monétarisables  » du projet. On fait ensuite la différence entre les avan tages et les coûts. Il faut 
faire ce calcul pour chaque ann®e de vie du projet, en actualisant les valeurs ¨ lôaide dôun taux 
dôactualisation ¨ choisir. 
 

Echelle de lôindicateur :  
Échelle spatiale  : Lôensemble des espaces pour lesquels le projet a un impact positif ou négatif.  
Échelle temporelle  : La durée sur laquelle on estime que les avantages et coûts du projet sont 
significatifs vu le taux dôactualisation retenu.  
 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  

- Les co¾ts (ou des ratios) dôinvestissement, dôentretien, de fonctionnement des 

différents scénarios.  
- Des ratios pour monétariser les externalités positives ou négatives du projet  
- Une valeur de taux dôactualisation qui permet de prendre en compte les effets ¨ 

long terme du projet.  
 
Aide ¨ lôinterprétation  :  
On ne compare pas simplement le b®n®fice actualis® dôun projet (côest ¨ dire la diff®rence entre 

avantages et coûts sur la durée)  ; on prend ®galement en compte le montant de lôinvestissement 

public. En effet, un scénario très coûteux peut  avoir un b®n®fice actualis® plus ®lev® quôun autre 
scénario moins coûteux. Il ne faut pas pour autant le privilégier a priori, le montant de la dépense 
publique étant lui aussi à prendre en compte.  

 

2.1 Coût économique 
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Observations  :  
Cet indicateur fait appel à des éléme nts pr®sents dans dôautres pr®occupations, puisque pour 
prendre en compte les externalités du projet, il faut les connaître. Il faut donc pouvoir évaluer les 
gains en termes dôaccessibilit®, de s®curit®é ainsi que les co¾ts sociaux et environnementaux du 
projet, du moins si ceux -ci sont monétarisables.  

 
 
 

 

2.1 Coût économique 
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Coût à long terme  

 

 

 

 

STRUCTURE DU SOUS OBJ ECTIF 2.2  ______________   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVALUATION DU SOUS OB JECTIF 2.2  _____________   
 
 

S.O 2.2  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

         

Pour être 
BASE  

 
Toutes les préoccupations nivea u B satisfaites  

         

Pour être 

PERFORMANT  

 Toutes les 
préoccupations 

niveau B + 

obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P  

Maximum de 
points disponibles  

en P  

=  

5 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

P =  

5 points  

         

Pour être 
TRES  

PER FORMANT  

 
Toutes les 

préoccupations 
niveau B + 

obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P 

et en TP  

Maximum de 

points disponibles 
en TP (y compris 
¨ lôaide des 

bonus)   
=  

5 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

5 poin ts  

2.2  

Appartenance à  :  

 La dimension 1  : Vie sociale et économique   

 Objectif 2  : Approche économique et sociale       

Concerne les préoccupations  :  

 2.2.1 Evaluation  financière du projet  

 



Coût à long terme 
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2.2 
 

PRESENTATION DES ENJE UX DE LA DEMARCHE RO UTE 

DURABLE   ________________________________ ___  
 

Le développement durable impose de faire des choix qui nôob¯rent pas les 
possibilités de développement des générations futures . Côest dans cette 

optique que le co¾t ¨ long terme dôun investissement routier doit être 
appréhendé au mieux des connaissances actuelles. Par ailleurs, le 
développement durable conduit au principe de précaution dans les choix 

pr®sents face ¨ lôincertitude inh®rente dans lôappr®ciation de certains effets ¨ 
long terme.  

 
Les investissements routiers sont par nature très coûteux. Leur financement 
résulte de choix engageant le Maître d'Ouvrage pour de nombreuses 

années . En effet, un projet routier a, par exemple, des répercussions 
importantes sur le budget dôune collectivit® locale, diminuant sa capacité 

dôinvestissement et augmentant son endettement ce qui peut par cons®quent 
modifier sa fiscalité. Par ailleurs, du fait de sa durée de vie importante, une 

infrastructure routière induit également des effets à très long terme sur 
lôenvironnement et le cadre de vie, engageant ainsi par des choix actuels, les 
générations futures.  

 
Deux préoccupations sont à prendre en compte:  

¶ Evaluation financière de l'opération,  
¶ Identification des effets environnementaux à long terme( 1 ).  

 

(1) Cette préo ccupation ne poss¯de pas de crit¯res dô®valuation dans le 
présent document. Un groupe de travail sera constitué pour rechercher et 

élaborer leurs définitions pour une version ultérieure .  

 

 



Coût à long terme 
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2.2 
 

TABLEAUX DôEVALUATION DU SOUS OBJECTIF 2.2  ___  
 

2.2.1 Evaluation fi nancière du projet  

 

Crit¯re dô®valuation 
Performance  

Niveau  Points  

 
2.2 ï P1 -  I1  
RÉALISER UNE ÉVALUATION FINANCIÈRE  

 
Lôobjectif de cet indicateur est dôestimer si lô®valuation financi¯re pr®serve 
lô®quit® interg®n®rationnelle 

 
 
Choix d'un projet qu i minimise la somme des couts de construction et des couts 
d'entretien sur une durée de 20 ans.  
 
Choix d'un projet qui minimise la somme des couts de construction, d'entretien et 
financier sur la période d'utilisation  

 
Choix d'un projet qui minimise la s omme des couts de construction, d'entretien et 
financier sur la p®riode d'utilisation et jusquô¨ la requalification ou, jusquô¨ 50 ans. 
 

B 
 
 

P 
 

 
TP  

 
 

5  
 

 
 

5  
 

 

GUIDE PRATIQUE  ____________________________  
 

2.2 ï P1 -  I1  
RÉALISER UNE ÉVALUATION FINANCIÈRE  
 

Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Cet indicateur a pour objectif dôexaminer lôimpact financier du projet, côest ¨ dire de mesurer 
lôensemble des d®penses li®es au projet ainsi que les ®ch®ances de ces d®penses. Il sôagit donc de 

prendre en compte les co¾ts dôinvestissement, les co¾ts dôentretien et de fonctionnement, les co¾ts 
financiers. Cela permet notamment dô®valuer lôimpact financier du projet pour les g®n®rations 
futures.  
 

Echelle de lôindicateur :  
Echelle spatiale  : la voie et ses abords et les aménagements  connexes.  
Échelle temporelle  : La durée pour laquelle le projet suscite des coûts.  

 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  

- Les co¾ts (ou des ratios) dôinvestissement, dôentretien, de fonctionnement des 
différents scénarios.  

- Des estimations d e taux dôint®r°t et de dur®e de pr°ts, pour ®valuer les co¾ts 
financiers.  

 
Observations  :  
Cet indicateur suppose de connaître assez bien les différents scénarios envisagés. Une analyse fine 
nécessiterait de calculer chacun des coûts pour chacun des acteurs  qui contribuent à la dépense.  
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Coût local  
 

 

 

 

STRUCTURE DU SOUS OBJ ECTIF 2.3  ______________   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVALUATION DU SOUS OB JECTIF 2.3  _____________   
 
 

S.O 2.3  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

         

Pour être 
BASE  

 
Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

         

Pour être 

PERFORMANT  

 Toutes les 
préoccupations 

niveau B + 

obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P  

Maximum de 
points disponibles  

en P  

=  

10 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

P =  

10 points  

         

Pour être 
TRES  

PERFORMANT  

 
Toutes les 

pr éoccupations 
niveau B + 

obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P 

et en TP  

Maximum de 

points disponibles 
en TP (y compris 
¨ lôaide des 

bonus)   
=  

15 points  
 

Nombre de points 
nécessaires en 

TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

5 points  

2.3  

Appartenance à  :  

 La dimension 1  : Vie sociale et économique   

 Lôobjectif 2 : Approche ®conomique et sociale       

Concerne les préoccupations  :  

 2.3.1  Effets sur les habitants  

 2.3.2 Effets sur les entreprises et les comme rces  

 



Coût local  
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2.3 

 

PRESENTATION DE S ENJEUX DE LA DEMAR CHE ROUTE 

DURABLE   ________________________________ ___  
 

Les effets socio -®conomiques dôun projet routier se manifestent naturellement 

avec davantage dôacuit® au niveau local, dans le territoire dans lequel celui -ci 
sôins¯re. Ainsi, les habitants et les entreprises, quôils soient riverains ou non 

dôune infrastructure, peuvent en subir des externalit®s (cf. Sous-objectif 2.1 Coût 
®conomique) quôil convient dôappr®cier finement au niveau local. 
 

Les externalités socio -économiques, quelque soit leur nature, peuvent être 
posit ives ou négatives selon le projet, le territoire étudié et les groupes 

dôhabitants ou dôentreprises. Ainsi, une d®viation de bourg peut se r®v®ler 
positive en termes de bruit pour les habitants le long de lôancien axe mais en 
revanche négative pour les riv erains de la future d®viation. Il nôy a donc pas de 

règles prééta blies permettant de considérer a  priori, que tel effet est à 
chaque fois un avantage ou un inconvénient . 

 
Le pr®alable ¨ lôestimation des externalit®s est la d®finition dôune aire dô®tude 

app ropriée . En effet, les tributaires des externalités ne sont pas les seuls 
riverains du projet. Suivant le type dôexternalit®, les effets peuvent se ressentir 
sur lôancien axe, sur des itin®raires d®lest®s, ou au sein dôune zone dôinfluence du 

projet dans l aquelle ces effets sont susceptibles de se produire. La taille de lôaire 
dô®tude varie donc selon la nature de lôeffet ®tudi®, la taille de l'infrastructure, ... 

 
Les effets socio -économiques sont ressentis par diff®rents groupes dôacteurs : 
les usagers, l es usagers des modes concurrents, les habitants, les entreprisesé 

On remarque que les limites de ces groupes sont floues (on peut être à la fois 
usager et riverain). Il est possible selon les besoins dôidentifier autant de groupes 

que nécessaire, par exemp le par secteur g®ographique : les riverains dôune 
future d®viation et les riverains de lôancien axe. 
 

Dans tous les cas, la concertation avec les acteurs locaux (élus, associations, 
chambres consulaires) autour de l'infrastructure constitue le moyen de réd uire 

les externalités négatives en envisageant des mesures dôaccompagnement 
ou de compensation dans une optique de développement durable.  
 

Lôappr®ciation des externalit®s, se fait ici vis-à-vis de deux grands groupes : les 
habitants et les entreprises, y c ompris lôagricoles. Deux pr®occupations se 

distinguent ainsi dans la mise en îuvre de ce sous-objectif :  
¶ Effets sur les habitants,  
¶ Effets sur les entreprises et les commerces.  

 



Coût local  
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2.3 

 

TABLEAUX DôEVALUATION DU SOUS OBJECTIF 2.3  ___  
 

2.3.1  Effets sur les habitants  

 

Crit¯re dô®valuation 
Performance  

Niveau  Points  

 
2.3 ï P1 ï I1  

EFFETS SUR LES HABITANTS ET RIVERAINS  

 
Identification de toutes les parcelles riveraines concernées par les emprises du  

projet. Evaluation de leur valeur foncière.  

 
Mise en place d'un ac compagnement individualisé pour caractériser et  
évaluer le préjudice et/ou définir les aménagements à prévoir pour limiter les 
nuisances probables. Au moins la moitié des propositions d'indemnisation et/ou 
d'aménagement font l'objet d'une acceptation amiab le.  

 
Mise en place d'un accompagnement individualisé pour caractériser et  
évaluer le préjudice et/ou définir les aménagements à prévoir pour limiter les 
nuisances probables. Au moins 75% des propositions d'indemnisation et/ou 
d'aménagement font l'objet d'u ne acceptation amiable.  
 

Analyse de l'évolution des valeurs foncières dans la zone d'influence du projet par 

le biais d'un observatoire existant ou à créer.  
 

B 

 
 

P 
 
 
 
 

TP  
 
 
 
 

Bonus TP  

 
 

5  
 
 
 
 

5  
 

 
 
 

5  
 
 

 

2.3.2 Effets sur les entreprises et les commerces  

 

 
2.3 ï P2 ï I1  

EFFETS SUR LES ENTREPRISES (INDUSTRIES, AGRICULTURE, ETCé) ET 
LES COMMERCES  
 
Recensement des activités dont l'activité risque d'être impactée positivement ou 
négativement par le projet. Identification des entreprises et commerces dont le 

chiffre dôaffaires risque de diminuer durant et/ou apr¯s la mise en service de 
lôinfrastructure. 

 
Constitution dôune instance sp®cifique associant techniciens, ®lus et 
commerçants (ou leur représentants) pour examiner objectivement les effets 
possibles et d écider des mesures à prendre.  
 
Proposition dôun certain nombre de mesures d'accompagnement 
destinées à maintenir l'activité  
 

B 

 
 
 

P 
 

 
 
 

TP  
 

 
 

5  
 

 
 
 

5  
 

 



Coût local  
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2.3 

 

GUIDE PRATIQUE  ____________________________  
 

2.3 ï P1 ï I1  

EFFETS SUR LES HABITANTS ET RIVERAINS  
 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Il sôagit de compl®ter les pr®occupations 2.1 et 2.2 par la prise en compte des impacts locaux de 
lôinfrastructure. Vu la diversit® des acteurs concern®s et la complexit® des diff®rents impacts, côest 
la qualité de prise en compte de s aspirations locales qui est estimé, au travers des entreprises et 

des habitants et les riverains.  
 

Echelle de lôindicateur :  
Échelle spatiale: Le territoire traversé  
 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  
La valeur foncière.  

 
 
2.3 ï P2 ï I 1  
EFFETS SUR LES ENTREPRISES (INDUSTRIES, AGRICULTURE, ETCé) ET LES COMMERCES 

 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Il sôagit dô®valuer lôimpact, positif ou n®gatif, de lôop®ration vis ¨ vis de lôactivit®. 

 
Echelle de lôindicateur :  
Échelle  spatiale: Le territoire traversé  

 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  
La valeur foncière.  
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Paysage  
 

 

 

 

STRUCTURE DU SOUS OBJ ECTIF 3.1  ______________   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVALUATION DU SOUS OB JECTIF 3.1  _____________   
 
 

S.O 3.1  
 

EVALUATION DE CE SOUS OBJECTIF  

         

Pour être 
BASE  

 
Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

         

Pour être 

PERFORMANT  

 Toutes les 
préoccupations 

niveau B + 

obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P  

Maximum de 
points disponibles  

en P  

=  

30 points  
 

Nombre de points 
nécessair es en 

P =  

20 points  

         

Pour être 
TRES  

PERFORMANT  

 
Toutes les 

préoccupations 
niveau B + 

obtenir le nombre 

de points 
nécessaires en P 

et en TP  

Maximum de 

points disponibles 
en TP (y compris 
¨ lôaide des 

bonus)   
=  

45 points  
 

Nombre de points 
nécessa ires en 

TP  (y compris à 
lôaide des bonus) 

=  

20 points  

3.1  

Appartenance à  :  

 La dimension 1  : Vie sociale et économique  

 Objectif 3  : Identité culturelle   

Concerne les préoccupations  :  

 3.1.1 Paysages perçus et paysages vécus  

 3.1.2 Stratégie d'aménagement  

 



Paysage  
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3.1 

 

PRESENTATION DES ENJE UX DE LA DEMARCHE RO UTE 

DURABLE   ________________________________ ___  
 

Par nature, le paysage est lié au regard porté sur le territoire :  

« Le paysage est une entité relative et dynamique où nature et société, rega rd et 
environnement sont en constante interaction ».  

Augustin Berque  
 
Rarement « naturels », les paysages expriment les pratiques des habitants et 

lôhistoire du lieu, de m°me que les caract®ristiques g®ographiques. Les 
modifications du paysage nous touchen t car celui -ci est porteur dôimage et 

dôappropriation. Le paysage est facteur dôidentit® et dôappartenance ¨ un pays, ¨ 
une région.  
 

Tout paysage (agricole, urbain, industriel, forestieré) exceptionnel ou quotidien, 
constitue un  «bien commun de la nation» (convention européenne du 

paysage), un patrimoine collectif.  
 

La route est un élément constitutif et souvent structurant du paysage. Produisant 
des effets à différentes échelles , le projet routier a capacité à :  
¶ créer un cadre de vie de qualité ;  

¶ participe r à la qualité esthétique des espaces traversés ;  
¶ exprimer des spécificités culturelles ;  

¶ communiquer les images à travers lesquelles se projettent les sociétés 
locales.  

 

La forme des lieux, des sites, les différentes vues caractérisent la cohérence de 
lôinfrastructure avec le sol dans lequel elle sôinscrit ; la mani¯re dont elle interagit 

avec le lieu quôelle traverse (histoire, usages, habitantsé), la mani¯re dont elle le 
prend en considération.  
 

Le projet routier constitue donc lôoccasion de pr®server ou de faire 
émerger un paysage intéressant et riche pour les différents acteurs.  

 
Les rapports quôentretiennent le paysage et la route sont ambivalents et 
sôappr®cient diff®remment suivant que lôon se place du cot® de lôusager ou du 

riverain, sachant que ces  positions sont interchangeables.  
 

Pour engager une relation de qualité entre route et paysage et répondre aux 
enjeux fondamentaux du paysage (structuration du territoire, rapports 
individuels entretenus par des riverains ou les utilisateurs), deux échelle s de 

préoccupations principales sont à prendre en considération  
¶ Paysages perçus et paysages vécus ;  

¶ Strat®gie dôam®nagement. 



Paysage  
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3.1 

 

Nota  : Il convient de pr®ciser que les crit¯res dô®valuation li®s ¨ la prise en 

compte de la notion de paysage, par le projet dôinfrastructure, intègreront les 
éléments liés au patrimoine et au confort visuel évoqués dans la démarche Route 

Durable. La prise en compte du patrimoine spécifiquement naturel est évaluée 
par les indicateurs liés aux milieux naturels et écosystèmes (sous -objectif 8.1)  ; 

tandis que ceux relatifs aux aspects visuels spécifiquement liés à la sécurité 
routière le sont dans le sous objectif 5.2.  
 

 



Paysage  
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3.1 

 

TABLEAUX DôEVALUATION DU SOUS OBJECTIF 3 .1  ____  
 

3.1.1 Paysages perçus et paysages vécus  

 

Crit¯re dô®valuation 
Perfo rmance  

Niveau  Points  

 
3.1 ï P1 ï I1 ï  
APPROPRIATION DES SPECIFITES DU LIEU (USAGES, PATRIMOINEé) 

 
Cet indicateur vise ¨ sôapproprier les sp®cificit®s du lieu (pratiques, 

usages ou dô®l®ments culturels et identitaires) et ¨ en avoir une 
connaissance pa trimoniale afin de les intégrer dans la réflexion de projet 
et les aménagements proposés.  
 
 
Réalisation une étude de paysage comprenant un volet patrimonial : diagnostic  
-  présentant les entités (ou unités) de paysage (carte + texte) à une échelle 

globale et ¨ lô®chelle de lôitin®raire (s®quences de paysage), en fonction des projets 
et  

-  mettant en exergue, dans le volet patrimonial, les éléments reconnus faisant 
l'objet d'une protection réglementaire, le bâti, les typologies, les spécificités des 
territoi res traversés et la potentialité de richesses archéologiques.  

 

-  Identification et recensement du patrimoine local non protégé réglementairement 
(patrimoine vernaculaire) et les usages locaux.  
-  Les aménagements proposés utiliseront le vocabulaire du lieu (éléments de 
paysage, structure, typologieé) ; celui-ci est «revisité» en fonction des perceptions 
contemporaines et des usages actuels. Les propositions sont à présenter à l'aide de 
documents graphiques (croquis, perspectives, coupes...) en plus d'un plan . 
 

Elaboration une carte de synthèse localisant et hiérarchisant les enjeux culturels, 
vis à vis du projet, liés à la perception des riverains des éléments patrimoniaux 
non protégés réglementairement.  
 

B 
 
 
 

 
 
 

 
 

P 
 

 
 
 
 

TP  
 
 

 

5  
 

 
 
 
 

5  
 
 

 

 
3.1 ï P1 ï I2 ï  
CAPACITÉ À DONNER À VOIR LE TERRITOIRE, RELATION ENTRE ROUTE ET 

ABORDS, AMBIANCE LUMINEUSE  

 
Cet indicateur sôint®resse ¨ lôimpact visuel de lôinfrastructure dôune part et 
¨ sa capacit® ¨ permettre la d®couverte du territoire quôelle traverse (mise 
en scèn e, capacit® ¨ donner ¨ voiré). Il sôagit de composer en utilisant un 
regard croisé entre ce qui est perçu et peut être perçu depuis 
lôinfrastructure et la mani¯re dont lôinfrastructure est per­ue depuis le 
territoire ; ainsi qu'à l'ambiance lumineuse du pr ojet proposé.  

 
 
R®alisation dôune ®tude de paysage : diagnostic.  
Identifier les vues, les perspectives majeures et éléments émergeants (repères 
visuels forts), ainsi que les spécificités des abords.  
 

-  R®alisation dôune carte de covisibilit® (emprise du regard de lôusager et p®rim¯tre 

des lieux du territoire depuis lesquels la route est visible).  
Localisation des  modifications liées au projet (obstacles visuels, nouveaux 
®l®mentsé) 
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-  Vérification que le projet intègre la réflexion portant sur le guidage v isuel et la 

recherche de lisibilit® de lôitin®raire : ®tablir un document cartographique de 
synthèse identifiant et hiérarchisant ces problématiques à partir des diagnostics de 
paysage et de s®curit®. Les r®ponses sôattacheront ici ¨ lôam®nagement des seuls 
abords.  
-  Prise en compte de cette réflexion au niveau du tracé (géométrie), du profil en 
long et profil en travers (le PT reprend toute l'emprise du domaine public). 

Modification des profils si nécessaire. Transcription de cette réflexion à l'aide de 
documents graphiques : coupes, croquis,  
-  Réalisation d'un "diagnostic d'ambiance lumineuse" à l'échelle indicative du 
1/10000 e (à ajuster en fonction de la typologie des territoires traversés),  
-  Evaluation de la sensibilité du territoire par rapport à la notion d'effets lumineux 
sur la route,  

-  Dialogue avec les acteurs du tourisme sur les territoires traversés (le projet 
comme moyen de découverte).  
 

-  Am®nagements sp®cifiques (aire de point de vue / belv®d¯reé) ou mise en sc¯ne 
du territoire, à partir de  la route.  
-  Identification et localisation, par relevé de terrain, de l'ensemble des éléments 
devant faire l'objet d'un traitement spécifique au regard de thématique "confort 

visuel diurne" (étendue d'eau, plantations, matériaux reflétant ou réfléchissant  
hors rev°tement de chauss®eé) 
-  Gestion des abords selon des modes alternatifs et différenciés (gestion des eaux, 
fauchage, é). 
 
Opérations de valorisation du patrimoine local non protégé au -delà des emprises, 
dans l'aire de co -visibilité, en partenariat avec les acteurs locaux.  

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

TP  
 
 
 

 
 
 
 
 

Bonus TP  

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

5  
 
 
 

 
 
 
 
 

5  

 
3.1 ï P1 ï I3 ï  

PROPOSER UNE IMAGE COHERENTE ET HARMONIEUSE AFIN DE 
PERMETTRE UNE APPROPRIATION DE L'ESPACE  

 
Lôobjectif de cet indicateur est, à la fois de proposer une image cohérente 
et harmonieuse, de permettre lôappropriation de lôespace et dô®viter la 
constitution de «délaissés».  
 
-  Optimisation et modification du tracé (géométrie) et des profils par un travail de 
conception intégré mené par le paysagiste  

-  Proposition d'une strat®gie de traitement (dôam®nagement) et int®gration des 
modalités de gestion ultérieure aux réflexions de projet, en fonction de la typologie 
des lieux traversés  
-  Recherche d'une intégration o ptimale des terrassements (modelés de talus ou 
terrassements en lien avec la g®ographie du lieu travers®). Sôassurer de la prise en 
compte des ç d®p¹ts d®finitifs è sôil y en a. 

-  Recherche de solution technique à forte valeur ajoutée esthétique (chaussée 

d®cal®e, tranch®e couverte, ouvrage dôarté) pouvant r®pondre ¨ dôautres objectifs 
(corridors biologiques, protections acoustiquesé)  
 
-  Propositions d'aménagement à très forte valeur esthétique.  
-  Travail collaboratif étroit conduisant à des propositions innovantes (travail 
spécifique sur le recueil de l'eau -paysagiste, hydrologue, concepteur routier -  

l'aspect des bassins et fossés ; modelés ou traitement des terrassements en 
itération entre géotechnicien et paysagiste ; utilisation de génie végétal...).  
 
Information et concertation avec les riverains, pour une image cohérente et 
esthétique du projet (végétaux privés formant le cadre végétal des rues, mobilier, 
affichageé).  
 

 

Evaluation de lô®volution de lôimage de la route/ au cadre de vie/ ¨ +2 ans +5 ans 
+10 ans (enqu°te, observatoire photographiqueé). 
 

P 
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Bonus TP  

 

 
 
 

 
Bonus TP  
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3.1 ï P1 ï I4 ï  
FORMALISER ET HIERARCHISER LES ENJEUX EN TERME DE  
PAYSAGE  
 
Cet indicateur vise à identifier les enjeux, en terme s de paysage, de 
formaliser et de hiérarchiser la connaissance sous forme d'une carte  

 
 
R®alisation dôune carte  
 

B 
  

 

3.1 ï P1 ï I5 ï  
INDICATEUR GLOBAL DE CONFORT VISUEL NOCTURE  
 
Cet indicateur vise à évaluer le niveau de confort visuel nocturne.  

 
 
Élabor ation d'un projet prenant en compte des propositions dôam®nagement visuel 

autre que lô®clairage strict. 
 
Sources lumineuses et mobiliers spécifiques en fonction de la typologie du lieu. 
Prise en compte dans le projet d'un travail d'ambiance et d'image (sou ci qualitatif 
et respect des riverains)  
 
Approfondissement des propositions par la prise en compte des réflexions sur 

l'économie d'énergie et la programmation en fonction des usages et des niveaux de 
trafic  
 

P 
 
 
 

TP  
 

 
Bonus TP  

 
 
 

5  

 
 

5  
 
 
 

5  

 
 
 

 

3.1.2 Stra tégie d'aménagement  

 
3.1 ï P2 ï I1 ï  
REALISER UN PROJET CONCERTE : PAYSAGE ET THEMATIQUES DE LA 
ROUTE  

 
Lôobjectif de cet indicateur est de proposer au sein de l'®quipe, un projet 
concerté où toutes les thématiques concourent au même but, à son 
enrichisse ment, à sa qualité.  
 
 
Echanges, au sein de l'équipe -projet, des conclusions des différents thèmes 

dô®tude et croisement des enjeux pour d®finir les objectifs dôam®nagements. 

Discussion autour du sch®ma directeur dôam®nagement. 
 
Mise en place, au sein de l' équipe -projet, de réunions régulières inter thématiques 
(avec les concepteurs routiers, au minimum) dès les phases amont. Elaboration 
dôun planning de travail concert®. 

 
Conception int®gr®e de lôinfrastructure dans le projet de territoire dans lequel elle 
sôinscrit. 
 

B 

 
 
 

P 
 

 
 

TP  
 

5  
 

 
 

5  
 

 
3.1 ï P2 ï I2 ï  

ELABORATION DU SCHÉMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT  
 
Document global, il d®finit le parti g®n®ral dôam®nagement. Côest un 
document de référence, partagé, spécifique à chaque projet et commun à 

tous les co - élab orateurs.  
Par la formalisation quôil n®cessite, il permet de clarifier les choix et de 

garantir que chacun travaille à partir des mêmes hypothèses ou 
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orientations. Il permet ®galement dô®clairer le d®bat, dans les phases 

ultérieures du déroulement du proje t (objectifs initiaux).  
 
 
Réalisation d'un document graphique, et vérifier que les différentes composantes 
du projet y figurent.  
 

Document "partagé" avec les acteurs du territoire  
 

 

 

 

 

B 

P 
 

 

 
 
 
 
 
 

5  
 

 

GUIDE PRATIQUE  _____________________________  
 
3.1 ï P1 ï I1 ï APPROP RIATION DES SPECIFITES DU LIEU (USAGES, PATRIMOINEé) 

 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  

Lôidentification des sp®cificit®s en termes de pratiques, dôusages ou dô®l®ments culturels et 
identitaires, participe à la connaissance du territoire  permet de lôint®grer au projet et dô°tre 
coh®rent avec lôhistoire du lieu travers®. 
 
Echelle de lôindicateur :  
Le territoire traversé.  

 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  
Atlas des paysages lorsquôils existent, DREAL, associations locales (historiques, festivesé), 
documents dôurbanisme. 
 
Observations  :  
Rechercher si des itinéraires de randonnées ou de promenades existent.  

 
Evolutions réglementaires depuis 2005  :  
Publication de la Convention européenne du Paysage, signée à Florence le 20 octobre 2000. Décret 
n°2006 -1643 du 20 décembre 2006 -JO du 22 décembre 2006.  
 
 
3.1 ï P1 ï I2 ï CAPACITÉ À DONNER À VOIR LE TERRITOIRE, RELATION ENTRE ROUTE 

ET ABORD, AMBIANCE LUMINEUSE  
 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Cet indicateur é value les relations visuelles entre lôinfrastructure et le territoire en croisant deux 
échelles de perception  : le rapport entre la route et ses abords dôune part et la capacit® ¨ donner ¨ 
voir et ¨ composer avec le territoire, dôautre part.  

Lôindicateur sôattache ®galement ¨ ®valuer la qualit® dôambiance visuelle et lumineuse produite par 
le projet.  

 
Echelle de lôindicateur :  
Le territoire traversé.  
 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  

Etude de paysage, cartes topographiques, étude de sécu rité, étude de tracé de la voie (géométrie, 
profil en long, en travers). Propositions dôam®nagement du projet. 
 
Aide ¨ lôinterpr®tation :  
Au del¨ des effets de mise en sc¯ne et dôambiance, lôindicateur sôint®resse aux effets diurnes ¨ 
éviter  : gène visuel le (effet stroboscopique, ph®nom¯ne de r®verb®rationé),  
 

Observations  :  
Au-delà de la découverte, en intégrant des notions de «  lisibilit® de lôitin®raire », ces réflexions 
participent ¨ la fois au rep®rage de lôusager, au confort de conduite et ¨ lôam®lioration de la 

sécurité.  
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3.1 ï P1 ï I3 ï PROPOSER UNE IMAGE COHERENTE ET HARMONIEUSE AFIN DE 

PERMETTRE UNE APPROPRIATION DE L'ESPACE  
 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Lôindicateur ®value le rapport qualitatif et fonctionnel entre lôespace public et lôespace priv® et la 
capacit® du projet ¨ sôinscrire dans le territoire travers®. 
Réflexion spécifique liée aux modifications de la limite du domaine public routier (rétrocession à 
lôagriculture, ¨ la communeé) et ¨ la gestion effective de ces espaces, à conduire avec les 

gestionnaires futurs, dès la phase d'études.  
 
Echelle de lôindicateur :  
Les accotements, les abords  ; côest ¨ dire, lôespace de fa­ade ¨ fa­ade ou jusquô¨ la limite de 
propriété.  
 

Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur  :  
Etude de paysage, cadastre, levé topographique précis (relevé géomètre), étude de tracé de la voie 

(g®om®trie, profil en long, entr®es en terreé), propositions dôam®nagement 
 
Aide ¨ lôinterpr®tation :  
La qualité des espaces limitrophes participe p leinement ¨ lôimage du projet, ¨ son ambiance ¨ la 
qualit® globale de lôam®nagement. Le projet se doit dô°tre r®fl®chi dans un souci dôam®nagement 

spatial harmonieux, de coh®rence dôusage et de partage de lôespace et non pas uniquement entre 
les limites ad ministratives de propriété à un instant «  t  ». Cette approche nécessite notamment le 
dialogue avec les différents acteurs ou gestionnaires des terrains limitrophes au projet. Plusieurs 
options sont envisageables, par exemple  :  

- renégocier les limites admini stratives, pour quôapr¯s les travaux, elles coµncident 
avec les limites perçues, les limites de gestion ou les nouvelles limites générées par 
le projet  ;  

- de travailler en partenariat avec les propriétaires -ou les gestionnaires -  dont la 
qualité des terrain s constitue les limites du projet.  

 

Observations  :  
Penser à intégrer dans la réflexion le projet du point de vue acoustique  : relations entre 
lôimplantation des protections phoniques et les propositions dôam®nagement. 

 
Evolutions réglementaires depuis 2005  :  
Proc®dure dôam®nagement foncier rural modifiant le code rural : Décret 2006 -394 du 30 mars 
2006.  
 
 
3.1 ï P1 ï I4 ï FORMALISER ET HIERARCHISER LES ENJEUX EN TERME S DE PAYSAGE  

 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  
Lôindicateur ®value la synthèse de la connaissance du territoire en terme s dôenjeux. Cette 
connaissance permet dôen faire un ®l®ment de projet, un support de r®flexion. 

 
Echelle de lôindicateur :  
Le territoire traversé.  

 
Donn®es n®cessaires pour renseigner lôindicateur :  
Etude de paysage.  
 
Aide ¨ lôinterpr®tation :  
Identifier les enjeux en termes de paysage permet de construire le projet à partir des qualités du 

territoire et de prendre en compte la dimension évolutive du paysage.  
 
 
3.1 ï P1 ï I5 ï INDICATEUR GLOBAL DE CONFORT VISUEL NOCTURE  
 
Etat dôesprit dans lequel a ®t® con­u lôindicateur :  

Lôindicateur ®value la facilit® de lecture de la voie et la sensation de confort et de s®curit® des 

usagers. Il permet ®galement dô®valuer la prise en compte de la qualit® de vie des riverains 
(pollution lumineuse) par lôutilisation de techniques alternatives ¨ lô®clairage classique. 
 




































































































































































































































































